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Fiche de synthèse relative à la sélection d’un bureau ou cabinet d’études en vue d’une assistance à la mise en œuvre du système d’information par accélération de 

la transformation digitale 

ONEA 
Avis à Manifestation d’Intérêt N°024/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI en vue d’une Demande de Proposition Allégée relative au recrutement 

d’un cabinet ou bureau d’études (firme) pour une assistance à la mise en œuvre du système d’information par accélération de la 
transformation digitale de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).– Financement : budget ONEA, gestion 2023 – 

Publication de l’avis : quotidien d’information des marchés publics N° 3681 du vendredi 11 août 2023 – Lot unique – Nombre de plis reçu : 
six (06) - Date d’ouverture des plis : mercredi 16 août à 09 heures 05 mn - Date de délibération : jeudi 28 décembre 2023. 

Lot unique : Assistance à la mise en œuvre du système d’information par accélération de la transformation digitale de L’ONEA. 

N° de plis Candidats Notes/100 Classeme
nt commentaires Observations 

1 IT6 17 6e Les références fournies par le cabinet sont antérieur à 2020, 17 
références de 2010 à 2017, la méthodologie ainsi que les diplômes du 
personnel clé n'ont pas été fournis 

Non retenu 

2 STRATEC-ARC 70 1er Bonne expérience du personnel clé et du cabinet, La méthodologie est 
en phase avec les Termes de Référence ; les diplômes du personnel clé 
n'ont pas été fournis 

Retenu 

3 DORIANNE IS 50 3e 
Bonne expérience et qualifications du personnel clé  
Les références fournies par le cabinet sont antérieures à 2020 et ne 
correspondent pas au domaine cible, méthodologie non fournie 

Retenu 

4 IMCG / DEVOTE 
AM 47 4e 

Assez bonne expérience du groupement dans le domaine  
Aucun diplôme fourni pour le personnel clé, l'approche méthodologie 
présentée n'est pas assez détaillée. 

Non retenu 

5 GISI SARL 52 2e Bonne qualification du personnel clé  
Aucune méthodologie fournie, expérience moyenne pour le Cabinet Retenu 

6 AFRIK LONNYA / 
AXEL 20 5e 

Aucun personnel clé présenté par le groupement, L'approche 
méthodologie présentée n'est pas en cohérence avec les Termes de 
Références. 

Non retenu 

  

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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AGENCE D’EXECUTION DES TRAVAUX EAU ET EQUIPEMENT RURAL (AGETEER) 
Manifestation d’intérêt n°2024-006/AGETEER/DG DU 18 DÉCEMBRE 2023 POUR LA CONSTITUTION DE LISTES RESTREINTES DE 
CABINETS OU DE BUREAUX D’ETUDES SUSCEPTIBLES DE SOUMETTRE DES PROPOSITIONS POUR LE SUIVI-CONTRÔLE DES 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION/REHABILITATION DE BARRAGES - Financement : Budget de l’Etat, gestion 2024 
Publication : « Quotidien » N°3774 des marchés Publics du mercredi 18 décembre 2023, page n°39 

Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : 
Lettre N°2023-02500/AGETEER/DG/DM/SM du 20 décembre 2023 (Ouverture) 

Lettre N°2024-000430/AGETEER/DG/DM du 29 février 2024 (Délibération) 
Date de dépouillement : Ouverture des plis : 27/12/2023;      Délibération : 05/03/2024. Nombre de plis : onze (11) plis.  

N° Pli Soumissionnaires Nombre de références 
similaires Rang Qualification 

7 Groupement GERTEC/SERAT 7 1er Retenu 
8 AC3E 5 2ème Retenu 
1 GID/Sarl 4 3ème Retenu 
5 Groupement CAFI-B/FASO INGENIERIE 4 3ème ex Retenu 
4 Groupement SEFCO/CACI-C 3 5ème Retenu 
2 Groupement DEC-LTD/GREEN DIC 2 6ème Retenu 
6 Groupement IFEC/ISL 1 7ème Non retenu 
9 CETRI/ESABR 1 7ème ex Non retenu 

3 Groupement SERTAS/SID 0 - Non retenu (pas de références similaires 
justifiés) 

10 Groupement 2EC/ALKIBRA 0 - 
Non retenu 
Justification des références similaires non 
probantes 

11 CETIS 0 - Non retenu (pas de références similaires 
justifiés) 

 
!

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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HN% L"D+9(9%P:-#$,#+-.%%%%%%%%%%%%%%%L+.+1% O%NMN%?ON% C% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% FQ%?NO%MQM% C% C% C%

HQ% !@=+%J@,(:+#@CJ0TR% L+.+1% M%QNH%HQF% C% C% C% 7-.%
,*"<<@%

"#$!%#$&#'()!D!
/2<)$%)!=)!%#$;'E8)>'%L"D+1% OQ%MOM%;5N% C% C% C%

H?% 0\07%^*-)"*% L+.+1% O%NMQ%666% C% C% C% 7-.%
,*"<<@%

"#$!%#$&#'()!D!
/2<)$%)!=)!%#$;'E8)>'%L"D+1% FQ%?NF%666% C% C% C%

;6% J0e0T0%%^:-('%
J$,(:+#K%%

L+.+1% C% O%NMQ%666% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%
C7070%Y$.-+#%$<#%*$%<$(*%,Z$=%&/@`(+'$%

':@<$.#@%$.%*+$(%$#%'*",$%&$<%&$(D%E6;G%$D+B@<%L"D+1% C% FQ%?NF%666% C% C%

!..*?],.>?*#%"*=-?+=?*#%%
'%6?=@+%+#A,*?.U%%;>*$!A#>'!>$!(#$;3$;!(5$5(>(!=)!G>3;')!(5885#$<!G>3;')!%)$;!G>3;')F95$C;FG>5$M)!(588)!=)>H!
%)$;!=5H!IN!NOP!KQJL!&'3$%<!:R/!SS:!);!>$!(#$;3$;!(3H5(>(!=)!%5$G>3$;)F;'#5<!(5885#$<!$)>&!%)$;!G>3'3$;)F
=)>H!(588)!%5$G!%)$;!95$C;!!IPT!ONK!PKJL!&'3$%<!:R/!SS:%

!/0'CB'2'345678994:8'68;'</=4>?'68;'4:89=8;'80'68;';4<<8;'$HF'68'<4'I7<<8'68'">4:46/>:/>'
D@-#$=""#%)?@>@A?E*#%FDG%H%I%<?@?J,J%H%L%S2R%222%N%ON!%PPO%Q%<>C?J,J%HS3%ML1%222%N%ON!%PPOT%

<=U#@@#%&#+%=))*#+%A=@)=*J#+%F:G%H%I%<?@?J,J%HR%1R3%MVW%N%ON!%PPO%Q%<>C?J,J%H%LK%VLL%LKS%N%ON!%PPOT%
<%F32X%:Y%R2XDG%I%<?@?J,J%H%L%13S%K1K%N%ON!%PPO%Q%<>C?J,J%H%%MR%SS3%W23%N%ON!%PPOT%

<?@?J,J%H%7=*@#%?@)Z*?#,*#%F2[MK%<G%I%R%VR1%2SL%N%ON!%PPO%#.%7=*@#%+,"Z*?#,*#%FV[VK%<G%H%I%M%WWR%SK3%N%ON!%PPO%
<>C?J,J%H%7=*@#%?@)Z*?#,*#%F2[MK%<G%I%%LW%S3K%VKM'N%ON!%PPO%#.%7=*@#%+,"Z*?#,*#%FV[VK%<G%H%I%%V22%23W%33S%N%ON!%PPO%

(*&*#% ;=,J?++?=@@>?*#% ())*#%)?@>@A?E*#%$,#% ())*#%)?@>@A?E*#%A=**?BZ#% \>@B% (]+#*->.?=@+%^P% PPO% ^P% PPO%

6H% 6?=@+%+#A,*?.U%%;>*$% <?@?T% 4% R%VL1%RV2% 4% R%VL1%RV2% V#*% O=@)=*J#%<>C?T% 4% L3%2LV%WV3% 4% L3%2LV%WV3%

6;% R0S2TJUV%J$,(:+#K%
J":*%

L+.+1% C% O%?FF%QHF% C% C%

7-.%
,*"<<@%

0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%
%VZ$=%&$%'-<#$%X2[TU%Y-(c":K%

0##$<#"#+-.%&$%=-:9"#+-.%J7!%&(%56%
J$'#$9):$%;6;H%':@<$.#@%$.%*+$(%$#%'*",$%
&/0##$<#"#+-.%&$%=-:9"#+-.%P:-=$<<+-..$**$%

&".<%*$%&-9"+.$%&$%*"%<@,(:+#@%
VZ$=%&$%'-<#$%V2[RIY0Rd%!"-(&"%
0)<$.,$%&$%&+'*W9$%$#%&/"##$<#"#+-.%&$%

=-:9"#+-.%

L"D+1% C% NH%F6H%N?F% C% C%

65% >+B+$%P:-#$,#%J0TR%

L+.+1% C% N%HHO%M66% C% C%

7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
V-.#:W*$(:%Y2[!0%R@-'-*&%

0##$<#"#+-.%&$%'":#+,+'"#+-.%]%*"%=-:9"#+-.%&$<%
8+B+*$<%&(%HF%"(%HN%L":<%;6H?%':@<$.#@%$.%
*+$(%$#%'*",$%&/0##$<#"#+-.%&$%=-:9"#+-.%
P:-=$<<+-..$**$%&".<%*$%&-9"+.$%&$%*"%

<@,(:+#@%
VZ$=%&$%'-<#$%7I\IUL0%L"Z"9"&+%

0##$<#"#+-.%&$%'":#+,+'"#+-.%]%*"%=-:9"#+-.%&$<%
8+B+*$<%&(%HF%"(%HN%L":<%;6H?%':@<$.#@%$.%
*+$(%$#%'*",$%&/0##$<#"#+-.%&$%=-:9"#+-.%
P:-=$<<+-..$**$%&".<%*$%&-9"+.$%&$%*"%

<@,(:+#@%
VZ$=%&$%'-<#$%Y0TT2%J+"c"%

0)<$.,$%&/"##$<#"#+-.%&$%=-:9"#+-.%

L"D+1% C% %QO%5QM%
Q66% C% C%

6M% 0B$.,$%&$%<@,(:+#@%
P:+8@$%^+.&$=-(*"%

L+.+1% C% HQ%?NM%M66% C%
HQ%?NM%M66f%
#:+9$<#:$%<-+#%
F%5;M%Q66f9-+<% M

b9$% V-.=-:9$%

L"D+1% C% NO%Q?N%F66% C% NO%Q?N%F66%

2K% L/a"c"%J@,(:+#@%
L\J%J0TR%

L+.+1% C% F%;5N%Q5M% C% F%;5N%Q5M% ;b9$% V-.=-:9$%L"D+1% C% NM%QOM%66Q% C% NM%QOM%66Q%

6F% 7"Z-(:+%P:$<#"#+-.<%
J$:8+,$<%E7PJG%

L+.+1% O%5H6%6QO% C% HO%?56%;OO% C%

7-.%
,*"<<@%

0(%.+8$"(%&(%9-.#".#%9+.+9(9%EMM%D%N?%;O6G%
gE;5D%N?%;OOG%h%O%5H6%6QO%eXG%*$%
<-(9+<<+-.."+:$%"%-9+<%&$%="+:$%*"%

9(*#+'*+,"#+-.%'":%5%EEMM%D%5D%N?%;O6G%gE;5D%5%
DN?%;OOGG%h%HO%?56%;OO%eX%<-+#%(.%@,":#%&$%H6%

F;6%HN6%eX%EFF1FFiG%

L"D+1% F5%N;H%6;6% C% F5%N;H%6;6% C%
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6N%
Y(:c+."%0<<+<#".,$%
J@,(:+#@%$#%
U`(+'$9$.#%EY0JUG%

L+.+1% C% F%5;M%66?% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% C% NO%QQQ%HH5% C% C%

6Q% J21^01PTUJ%
L+.+1% C% HQ%Q5;%6?;% C% C% 7-.%

,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%

0)<$.,$%&$%*+<#$%&$%9"#@:+$*%.-#":+@$%L"D+1% C% NO%5;Q%5FQ% C% C%

6?% Y%P%J%P:-#$,#+-.%J":*% L+.+1% C% F%5;M%66?% C% F%5;M%66?% 5b9$% V-.=-:9$%L"D+1% C% NO%QQQ%HH5% C% NO%QQQ%HH5%

H6%
^U7UT0R%!U%
PTUJX0XI27J%!U%
JUT>IVUJ%

L+.+1% C% F%;Q5%;FM% C% HQ%QM?%N?;%

7-.%
,*"<<@%

0(%.+8$"(%&(%9-.#".#%9+.+9(9%EMM%D%N?%;66G%
gE;5D%Q6%666G%D%H1HQ%h%F%;Q5%;FM%XXVGj%*$%

<-(9+<<+-.."+:$%"%-9+<%&$%="+:$%*"%
9(*#+'*+,"#+-.%'":%5%EEMM%D%5D%N?%;66G%gE;5D%5%D%
Q6%666GG%D%H1HQ%h%HQ%QM?%N?;%XXV%<-+#%(.%
@,":#%&$%H;%OFF%O;Q%XXV%EFF1FFiG%

L"D+1% C% NO%5??%HFQ% % NO%QQQ%HH5%

HH% J1L1017%J$:8+,$<%% L+.+1% HO%?HN%;FO% C% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% F5%FF?%6F6% C% C% C%

H;% dI!2[I%JUT>IVUJ%

L+.+1% C% F%55O%HQM% C% H?%66O%OO;%

7-.%
,*"<<@%

0(%.+8$"(%&(%9-.#".#%9+.+9(9%EMM%D%Q6%;66G%
gE;5D%Q6%666G%D%H1HQ%h%F%55O%HQM%XXVG%"%-9+<%
&$%="+:$%*"%9(*#+'*+,"#+-.%'":%5%EEMM%D%5D%Q6%
;66G%gE;5D%5%D%Q6%666GG%D%H1HQ%h%H?%66O%OO;%
XX%<-+#%(.%@,":#%&$%H;%FN6%5F6%XXV%EFF1FFiG%

L"D+1% C% NF%6;;%;6Q% C% NF%6;;%;6Q%

H5% PdT0LI!U%
JUV[TIXU%

L+.+1% C% N%HHO%M66% C% C%

7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%

0)<$.,$%&$%,Z$=<%&$%'-<#$%
0)<$.,$%&$%*+<#$%$DZ"(<#+8$%&$%8+B+*$<%
0)<$.,$%&$%*+<#$%.-#":+@%&$%9"#@:+$*<%

0)<$.,$%&$%':$(8$<%&/$D+<#$.,$%&$%9-K$.<%
:-(*".#<%

L"D+1% C% QO%5QM%Q66% C% C%

HM% 2L7I%J$:8+,$<%RX!%
L+.+1% ;6%H66%666% C% % % 7-.%

,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%

%L"D+1% Q6%M66%666% C% % %

HO% L"D+9(9%P:-#$,#+-.%%%%%%%%%%%%%%%L+.+1% C% ;5%NHO%F;Q% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% C% ?M%QF;%OH;% C% C%

HF% !@=+%J@,(:+#@CJ0TR% L+.+1% ;6%H66%666% C% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% Q6%M66%666% C% C% C%

HN% 0\07%^*-)"*% L+.+1% ;6%H66%666% C% C% C% 7-.%
,*"<<@%

%%7-.%,-.=-:9$%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% Q6%M66%666% C% C% C%

HQ% J0e0T0%J$,(:+#K%
^:-('%

L+.+1% % ;5%NHQ%666% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% % ?M%QN;%666% C% C%

!..*?],.>?*#%"*=-?+=?*#%%
!7/9;';8=>570J''E45<''A#>'!>$!(#$;3$;!(5$5(>(!=)!<5H!(5885#$<!%)$;!<#5H3$;)F=#>M)!(588)!<5H!%)$;!=5H!IU!QVK!
UQJL!&'3$%<!:R/!SS:!);!>$!(#$;3$;!(3H5(>(!=)!<#5H3$;)FG>3;#'M)!(5885#$<!<#5H3$;)F#$M)!(588)!;'#5<!%)$;!
G>3;#'M)!IVN!JVQ!TQNL!&'3$%<!:R/!SS:%

6=.%2W%H%9>*&?#@@>B#%&#+%$=A>,C%&#+%>B#@A#+%#.%+>$$#+%DO8%&#%(,>_?B=,U>[%&#%`=,&=,B=,[%&#%`>U>[%&#%8=*?%#.%&#%:a%
D@-#$=""#%)?@>@A?E*#%FDG%H%I%<?@?J,J%H%V%MMM%222%N%ON!%PPO%Q%<>C?J,J%H%11%RKR%222%N%ON!%PPOT%

<=U#@@#%&#+%=))*#+%A=@)=*J#+%F:G%H%I%<?@?J,J%H%V%KMK%1V1%N%ON!%PPO%Q%<>C?J,J%H%%VS%211%K33%N%ON!%PPOT%
<%F32X%:Y%R2XDG%I%<?@?J,J%HV%LRR%MMK%N%ON!%PPO%Q%<>C?J,J%H%1V%121%RVM%N%ON!%PPOT%

<?@?J,J%H%7=*@#%?@)Z*?#,*#%F2[MK%<G%IV%K2V%MK1%N%ON!%PPO%#.%7=*@#%+,"Z*?#,*#%FV[VK%<G%H%I%%%1%2WV%SVM%N%ON!%PPO%
<>C?J,J%H%7=*@#%?@)Z*?#,*#%F2[MK%<G%I%%VM%211%11K%N%ON!%PPO%#.%7=*@#%+,"Z*?#,*#%FV[VK%<G%H%I%%13%WMW%2V2%N%ON!%PPO%

(*&*#% ;=,J?++?=@@>?*#% ())*#%)?@>@A?E*#%$,#% ())*#%)?@>@A?E*#%A=**?BZ#% \>@B% (]+#*->.?=@+%^P% PPO% ^P% PPO%

6H% 6?=@+%+#A,*?.U%%;>*$% <?@?T% 4% K%RRV%VRM% 4% K%RRV%VRM% V#*% O=@)=*J#%<>C?T% 4% 11%R33%RL1% 4% 11%R33%RL1%

6;% 0B$.,$%&$%<@,(:+#@%
P:+8@$%^+.&$=-(*"%

L+.+1% C% M%MQQ%N;6% C% M%MQQ%N;6% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%2==:$%".-:9"*$9$.#%)"<<$%"(%
9"D+9(9%L"D+1% C% HN%?OM%QQ6% C% HN%?OM%QQ6%

65% L/a"c"%J@,(:+#@%
L\J%J0TR%

L+.+1% C% M%MH;%;OF% C% M%MH;%;OF% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%2==:$%".-:9"*$9$.#%)"<<$%"(%
9"D+9(9%L"D+1% C% HN%FM?%6;M% C% HN%FM?%6;M%

23% 7"Z-(:+%P:$<#"#+-.<%
J$:8+,$<%E7PJG%

L+.+1% H%;F?%666% C% 5%Q6N%666% C%

7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%0(%.+8$"(%&(%9-.#".#%
9+.+9(9%

%EH6%D%N?%O66G%gEF%D%N?%66G%h%H%;F?%666%eXGj%
*$%<-(9+<<+-.."+:$%"%-9+<%&$%="+:$%*"%

9(*#+'*+,"#+-.%'":%5%EEH6%D%5D%N?%O66G%gEF%D%5%
DN?%666GG%h%5%Q6N%666%eX%<-+#%(.%@,":#%&$%;%

O5Q%666%eX%EFF1FFiG%

L"D+1% HO%;;Q%666% C% HO%;;Q%666% C%

6O%
Y(:c+."%0<<+<#".,$%
J@,(:+#@%$#%
U`(+'$9$.#%EY0JUG%

L+.+1% C% H%56;%N;6% % % 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%
0)<$.,$%,-.#:W*$(:%%

L"D+1% C% HO%F5;%FM6% % %

6F% R0S2TJUV%J$,(:+#K%
J":*%

L+.+1% C% H%5NQ%;M6% C% H%5NQ%;M6%

7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%
C0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%

C\27^2%01%\"&$:%$#%X02%L-(9-(.+%,Z$=<%&$%
'-<#$%':@<$.#$.#%:$<'$,#+8$9$.#%&$<%

"##$<#"#+-.<%&$%=-:9"#+-.%,-99(.$%&$%)"<$%
&(%6M%k".8+$:%;66N%"(%;N%4(+**$#%;66N%$#%&(%6O%

L"D+1% C% HF%O5Q%QQ6% C% HF%O5Q%QQ6%
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4".8+$:%"(%6O%4(+**$#%;66F%':@<$.#@%$.%*+$(%$#%
'*",$%&/0##$<#"#+-.%&$%=-:9"#+-.%

P:-=$<<+-..$**$%&".<%*$%&-9"+.$%&$%*"%
<@,(:+#@%

6N% Y%P%J%P:-#$,#+-.%J":*% L+.+1% C% H%MQF%Q66% C% H%MQF%Q66% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%2==:$%".-:9"*$9$.#%)"<<$%"(%
9"D+9(9%L"D+1% C% HN%QMH%F66% C% HN%QMH%F66%

6Q%
^U7UT0R%!U%
PTUJX0XI27J%!U%
JUT>IVUJ%

L+.+1% C% H%O6O%FQ6% C% M%OHN%6M6%

7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
"(%.+8$"(%&(%9-.#".#%9+.+9(9%EH6%D%N?%F66G%
gEF%D%Q6%666G%D%H1HQ%h%H%O6O%FQ6%XXVG%"%-9+<%
&$%="+:$%*"%9(*#+'*+,"#+-.%'":%5%EEH6%D%5D%N?%
F66G%gEF%D%5%D%Q6%666GG%D%H1HQ%h%M%OHN%6M6%

XXV%<-+#%(.%@,":#%&$%5%6HH%5F6%XXV%EFF1FFiG%

L"D+1% C% HQ%6FQ%HF6% C% HQ%6FQ%HF6%

6?% J1L1017%J$:8+,$<%% L+.+1% 5%NQQ%FM6% C% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% HO%HOM%OF6% C% C% C%

H6% dI!2[I%JUT>IVUJ%

L+.+1% C% H%M?Q%F66% C% M%M?O%Q66%

7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%
0(%.+8$"(%&(%9-.#".#%9+.+9(9%EH6%D%N?%666G%
gEF%D%Q6%666G%D%H1HQ%h%H%M?Q%F66%XXVGj%*$%

<-(9+<<+-.."+:$%"%-9+<%&$%="+:$%*"%
9(*#+'*+,"#+-.%'":%5%EEH6%D%5D%N?%F66G%gEF%D%5%D%
Q6%666GG%D%H1HQ%h%M%M?O%Q66%XXV%<-+#%(.%@,":#%

;%??N%;66%XXV%EFF1FFiG%

L"D+1% C% HN%?Q5%;66% C% HM%?Q5%;66%

HH% PdT0LI!U%
JUV[TIXU%

L+.+1% C% H%F6M%Q66% C% C%

7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%

0)<$.,$%&$%,Z$=<%&$%'-<#$%
0)<$.,$%&$%*+<#$%$DZ"(<#+8$%&$%8+B+*$<%
0)<$.,$%&$%*+<#$%.-#":+@%&$%9"#@:+$*<%

0)<$.,$%&$%':$(8$<%&/$D+<#$.,$%&$%9-K$.<%
:-(*".#<%

L"D+1% C% H?%;ON%F66% C% C%

H;% 2L7I%J$:8+,$<%RX!% L+.+1% M%6Q6%666% C% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% HF%5;6%666% 1% C% C%

H5% L"D+9(9%P:-#$,#+-.%%%%%%%%%%%%%%%L+.+1% C% O%FFM%666% % % 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% C% ;;%FOF%666% % %

HM% !@=+%J@,(:+#@CJ0TR% L+.+1% M%Q66%666% C% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%l%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% H?%;66%666% C% C% C%

HO% 0\07%^*-)"*% L+.+1% M%Q66%666% C% C% C% 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% H?%;66%66% C% C% C%

HF% J0e0T0%J$,(:+#K%
^:-('%

L+.+1% C% O%FFM%666% % % 7-.%
,*"<<@%

7-.%,-.=-:9$%3%
0)<$.,$%&$%,-.#:W*$(:%L"D+1% C% ;;%FOF%666% % %

!..*?],.>?*#%"*=-?+=?*#%%
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AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN 
RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN N°3830-3831 du jeudi 7 au vendredi 8 mars 2024 page 8 portant sur l’objet de l’avis à manifestation 

Manifestation d’intérêt N°2024-001/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM du 08 janvier 2024 pour le recrutement de consultants pour la réalisation des 
études architecturales, techniques et le suivi-contrôle des travaux de construction et équipements d'infrastructures scolaire dans les communes 
de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure, Gounghin et Kando. Financement : Banque Mondiale - (crédit IDA 

N°69 66 et Don IDA D 8910). Publication de la manifestation d’intérêt : Quotidien des Marchés Publics n°3792 du lundi 15 Janvier 2024. 
Référence de la convocation de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) pour l’ouverture des plis : Lettre n°2023-439/ACOMOD-

B/DG/DPM du 22 décembre 2023. Référence de la convocation de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) pour la délibération : Lettre 
n°2024-059/ACOMOD-B/DG/DPM du 29 Février 2024 

N° Consultants 

Références similaires Pertinentes 
conformes (justifiées chacune par 
les pages de garde et de signature 

ainsi que les attestations 
/certificats de bonne fin /rapport 
de validation des 10 dernières 

années avec un montant minimum 
de 50 millions) / 80 points 

Organisation 
technique et 
managériale / 

20 points 

NOTE 
/ 100 Rang Observations 

1.  Groupement MASSIVE DYNAMIC/ EZA 
ARCHITECTURES/ CAME INTERNATIONAL 50 16,33 66,33 18ème  Non retenu 

2.  Groupement CADROS/ DINA-CAAT Sarl 60 16,17 76,17 16ème  Non retenu 

3.  
Groupement Cabinet d’Expertise Immobilière 
et d’Étude en Travaux Publics (CEITP)/ 
Atelier d’Architecture des Projets Urbains et 
d’Ingénierie (AAPUI) 

70 16,17 86,17 13ème  Non retenu 

4.  
Groupement ARCHITEC/PLANETE 
INGENIERIE ET DEVELOPPEMENT (PID)/ 
FASO ETUDE INGENIERIE (F.E.I.C) 

80 15,33 95,33 9ème Non retenu 

5.  Groupement TERRASOL / INGEC / AVIE Sarl 75 15,67 90,67 12ème  Non retenu 

6.  Groupement COMET/ GRETECH/ ACAT 80 15,67 95,67 7ème  Retenu pour la suite de 
la procédure 

7.  Groupement CAURI/ CET-GCE/ AFRIQUE 
DJIGUI - - - Non 

classé 

Non Conforme 
Le cabinet CAURI a 
remis deux (02) 
propositions en tant 
que membre dans 
deux (02) groupements 

8.  Groupement ARCHI CONSULT/ CAEM/ CECM 80 15,76 95,76 6ème Retenu pour la suite de 
la procédure 

9.  Groupement SONED AFRIQUE/ AC CONCEPT  75 16,17 91,17 11ème  Non retenu 
10.  Groupement IDEA / AFRICA ETUDES SARL 10 16,17 26,17 23ème  Non retenu 

11.  Groupement BECOTEX Sarl/ Challenge 
Ingénieurs Conseils Sarl (CIC)/IMHOTEP Sarl 65 16,37 81,37 14ème  Non retenu 

12.  Groupement BETAT-IC/ INGENIERIE/ ATA 80 16 96 5ème  Retenu pour la suite de 
la procédure 

13.  Groupement B2i / DESCO AGENCE/ 
HYDRAXE SARL 80 

16,10 
96,10 4ème  Retenu pour la suite de 

la procédure 

14.  Groupement Architecture Recherche Design 
et Intérieure (ARDI)/ ACERD Sarl 80 15,60 95,60 8ème  Retenu pour la suite de 

la procédure 
15.  Groupement ARCHI-TOP DESIGN / AGREBAT) 30 16,17 46,17 21ème  Non retenu 

16.  
Groupement Mission d’Etudes et de Maitrise 
d’Ouvrage (MEMO Sarl) / Le Bâtisseur du 
Beau Sarl 

80 16,47 96,47 2ème  Retenu pour la suite de 
la procédure 

17.  Groupement GOPA INFRA/ CAURI - - - Non 
classé 

Non Conforme 
Le cabinet CAURI a 
remis deux (02) 
propositions en tant 
que membre dans 
deux (02) groupements 

18.  Groupement CARURE Sarl /ARCADE / 
INTEGRALE 80 16,33 96,33 3ème  Retenu pour la suite de 

la procédure 

19.  
Groupement Cabinet d’Architecture et de 
Design Yiden (CADY Sarl) / Compagnie 
Africaine d’Ingénierie Sarl (CAFI-B Sarl) 

80 15,17 95,17 10ème Non retenu 

20.  Groupement INTELCO CONSULTING / 
ECGTX/ BETIM 55 16,27 71,27 17ème Non retenu 

21.  
Groupement Cabinet d’Etudes Techniques et 
de Recherche en Ingénierie (CETRI Sarl) / 
ENSERBAT-TP/ ATAIA 

65 16,3 81,3 15ème  Non retenu 

22.  Groupement CIE/ CIE IC 80 16,67 96,67 1er  Retenu pour la suite de 
la procédure 

23.  Groupement KBB/ CAS/ TECO 20 16,43 36,43 22ème Non retenu 
24.  Groupement HNDI/ BERGEC/ AUD 40 16,17 56,17 19ème Non retenu 
25.  Cabinet HYDROPLAN  30 16,17 46,47 20ème Non retenu 

 

Rectif
icatif
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REGION DE L’EST 

C O M M U N I Q U E

La Présidente de la Commission d’attribution des Marchés (CAM) du CHR de Fada N’Gourma porte à la connaissance des éventuels soumis-
sionnaires à la demande de prix N°2024-005/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM pour la fourniture de petits matériels, de produits alimentaires et de
consommables médicaux dont l’avis est publié dans la revue des marchés publics N°3841 du vendredi 22 mars 2024, page 38
Qu’au lieu de :
-Demande de prix N°2024-005/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM pour la fourniture de petits matériels, de produits alimentaires et de consom-
mables médicaux.
Lire
-Demande de prix N°2024-006/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM pour la fourniture de petits matériels, de produits alimentaires et de consom-
mables médicaux.
Le reste sans changement.
Par ailleurs le président s’excuse des désagréments que cette situation pourrait occasionner.

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE ZINIARE

C O M M U N I Q U E

COMMUNIQUE RELATIF A L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-003/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM

Le président de la commission d’attribution des marchés du CHR de Ziniaré, informe les éventuels candidats à l’avis à manifestation d‘intérêt
N°2024-003/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM publié dans le quotidien N° 3834 du mercredi 13 mars 2024 à la page 122, d’une deuxième publica-
tion par erreur du même avis dans le quotidien N° 3841 du vendredi 22 mars 2024 à la page 62. 
Par conséquent, il invite les éventuels candidats à ne prendre en compte que la première publication, celle du quotidien N° 3834 du mercredi
13 mars 2024 à la page 122, dont la date limite de remise des offres est prévue pour le 19/03/2024 à 9h 00 mn TU. 

Le reste sans changement.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 
D’ATTRIBUTION DES MARCHES P/I

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé               

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

C O M M U N I Q U E  
rectificatif

Pour les travaux de réalisation de quatre cent vingt (420) latrines familiales dans la Région de la Boucle du Mouhoun au profit de la Direction
Régionale de l’Eau

La Secrétaire Générale de la Région de la Boucle du Mouhoun, Présidente de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés informe les
potentiels candidats intéressés par la demande de prix N°2024-0007/MATDS/RBMH/G.DDG/SG/CRAM, BUDGET DE L’ETAT, EXERCICE 2024
pour les travaux de réalisation de quatre cent vingt (420) latrines familiales dans la Région de la Boucle du Mouhoun au profit de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun et publié dans le quotidien N°3838 du mardi 19 mars 2024, que le lieu de
dépôt des offres se fera au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun en lieu et place de
la Direction Régionale du Trésor Public de la Boucle du Mouhoun tel que mentionné dans ledit avis. 
Par ailleurs la même demande de prix publiée dans le quotidien N°3841 du vendredi 22 mars 2024 ne tient plus lieu de référence pour les poten-
tiels candidats intéressés.
L’ouverture des offres est prévue se tenir le vendredi 29 mars 2024 dans la salle de conférence du Gouvernorat de Dédougou à partir de 09
heures 00 minute.
La Présidente de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés s’excuse du désagrément que cela pourrait causer.

La Présidente de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés
La Secrétaire Générale de la Région

Adjara KIENTEGA/OUEDRAOGO
ADMINISTRATEUR CIVIL

CHEVALIER  DE L’ORDRE DE L’ETALON
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION                        

C O M M U N I Q U E

La Directrice des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (DMP/MESRI) a
l’honneur de porter à la connaissance des candidats et soumissionnaires de l’appel d’offres international n°2023-013MESRI/SG/DMP du
12/12/2023 pour l’acquisition et l’installation d’équipements de travaux pratiques et de travaux dirigés au profit de l’Ecole Polytechnique de
Ouagadougou ; l’Université de Fada N’gourma ; l’Université de Dédougou, l’Université de Ouahigouya et l’Université Nazi BONI que la liste des
fournitures et calendrier de livraison ainsi que les spécifications techniques ont été modifiées par un addendum. 
L’addendum peut être consulté gratuitement ou retiré par les candidats ayant déjà acheté le dossier d’appel d’offres au secrétariat de la
DMP/MESRI sise à Koulouba, avenue Houari Boumediene, au 2ème étage de l’immeuble TSR, au côté ouest de la pharmacie de Koulouba,
téléphone : 70 67 01 06 tous les jours et heures ouvrables.
La Directrice des marchés publics s’excuse des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

Pour la Directrice des Marchés publics et P.O

Le Chef de service des Marchés de Travaux et de Prestations Intellectuelles

Dieudonné BELEMKOABGA
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



Avis de Demande de Prix à commandes
N°2024-05/ABNORM/DG/PRM du 18/03/2024

Financement : Budget ABNORM, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de l’AGENCE BURKINABÈ DE
NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
(ABNORM).

1. l’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA
MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à comman-
des ayant pour objet l’acquisition de réactifs de laboratoire et acces-
soires tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.
Les acquisitions sont en un lot unique intitulé : acquisition de réactifs de
laboratoire et accessoires.
3. Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2024 et
le délai d’exécution de chaque commande est de quatre-vingt-dix (90)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés de l’ABNORM sis au 1er étage de l’immeuble abritant la
Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin
de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage
de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la
station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) francs CFA au service de la recette de l’ABNORM.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant six cent mille (600
000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage
de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la
station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, avant le
4/04/2024 à 9 heures 00 T.U. 
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Budget prévisionnel : vingt millions (20 000 000) FCFA.

La Personne Responsable des Marchés

Adama OUEDRAOGO  
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Acquisition de réactifs de laboratoire et accessoires

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 53 à 62
* Marchés de Travaux P. 63

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 64

AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS, CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS   

Acquisition de matériels pour l’humanisation des prisons au profit du MJDHRI

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix
N° : 2024-009/MJDHRI/SG/DMP du 20/03/2024

Financement : Budget Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du Ministère de la Justice et des Droits
Humains, chargé des Relations avec les Institutions, exercice 2024. 

1. Le président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Justice et des Droits Humains, chargé des Relations avec
les Institutions dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet : Acquisition de matériels pour l’humanisation des prisons au profit du MJDHRI tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots intitulés comme suit : 
- Lot 01 : Acquisition de matériels de moulin ; 
- Lot 02 : Acquisition de matériels de couchage, de loisir et traitement des dossiers de détenus ; 
- Lot 03 : Acquisition d’ustensiles de cuisine.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chacun des lots. 
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la  Direction des Marchés Publics sis à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél
: 25 40 92 22, 01 BP : 526 Ouagadougou 01.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics, sis à l’immeuble du Faso, au 3ème étage sur l’avenue de l’indépendance Tél : 25 40 92 22, 01 BP : 526
Ouagadougou 01  et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour les lots 1 et 3, et de trente
mille (30 000) FCFA pour le lot 2, à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (DG-CMEF/MEFP). 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 01 : Cent vingt mille (120 000) FCFA
- Lot 02 : Six cent mille (600 000) FCFA
- Lot 03 : Cent cinquante mille (150 000) FCFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés Publics, sis à l’immeuble du FASO, au 3ème étage sur l’av-
enue de l’indépendance Tél : 25 40 92 22, 01 BP : 526 Ouagadougou 01, au plus tard le 4 avril 2024 à 09 heures 00 minute TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 
Le budget prévisionnel est de quarante-cinq millions (45 000 000) de F CFA TTC reparti comme suit :
Lot 1 : Six millions cent quatre-vingt-quinze mille (6 195 000) FCFA TTC; 
Lot 2 : trente millions quatre cent cinquante-sept mille six cent quatre-vingts (30 457 680) FCFA TTC ;
Lot 3 : huit millions trois cent quarante-sept mille trois cent vingts (8 347 320) FCFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés.

K. Placid Marie KABORE
Chevalier de l’ordre du mérite de l’Economie et des Finances
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APPEL D’OFFRES N°2024-005/MDICAPME/SONABHY POUR L’ACQUISITION DE PIECES DE RECHANGES ET PNEUS POUR CHARIOTS
ELEVATEUR AU PROFIT DE LA SONABHY 

Financement : Budget SONABHY, exercice 2024

. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY

1. La SONABHY sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de

pièces de rechanges et pneus pour chariots élévateur au profit de la SONABHY comme suit :

- Lot 01 : Acquisition de pièces de rechange et de pneus pour chariots élévateurs au profit de la SONABHY Bingo (marché à commande).

- Lot 02 : Acquisition de pièces de rechange et de pneus pour chariots élévateurs au profit de la SONABHY Bobo.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-

FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et

ouvert à tous les candidats éligibles. 

2. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 –

Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08

h 00 à 15 h 30 mn, bâtiment A, porte A111 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :secrétariat

DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy

Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 15 h 30 mn, bâtiment A, porte A111.

3. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement

d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA pour le lot 01 et cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 02 à la caisse de la

SONABHY. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera déposé physiquement. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier d’appel d’offres.

4. Les offres devront être soumises au service courrier, RDC bâtiment B, porte B008,01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone

+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le  24/04/2024 à 9h00mn. Les offres

remises en retard ne seront pas acceptées. 

5. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions cinq cent mille (2 500 000) F CFA pour le lot 01

et un million (1 000 000) F CFA pour le lot 02 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant

procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

6. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du

dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
24/04//2024 à 09h 00mn à l’adresse suivante : salle de conférence, 2ème étage bâtiment B, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso télé-

phone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, secteur 27.

NB : l’enveloppe financière est de cent quinze millions (115 000 000) F CFA TTC pour le lot 01 et cinquante millions (50 000 000) de F CFA TTC

pour le lot 02

Le Directeur des Marchés Publics

K. S Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SONABHY

ACQUISITION DE PIECES DE RECHANGES ET PNEUS POUR CHARIOTS ELEVATEUR AU
PROFIT DE LA SONABHY
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition d'aliments et compléments pour petits ruminants
et pour volailles au profit du SE-CNSA PRIAN-PDI 

Avis Demande de prix 
N°2024-011f/MARAH/SG/DMP du 19 mars 2024
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques.         

1. Le Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet et du l’acquisition d'aliments et compléments pour
petits ruminants et pour volailles au profit du SE-CNSA PRIAN-PDI (3
lots) tels que décrits dans les données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous 
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots distincts : 

Lot 1 : Acquisition d'aliments et compléments pour petits ruminants
dans les régions du Plateau Central, du Centre-Sud et du Centre-Ouest
au profit SE-CNSA ;

Lot 2 : Acquisition d'aliments et compléments pour volaille dans les
régions du Plateau Central, du Centre-Ouest et du Centre-Sud au prof-
it SE-CNSA ;

Lot 3 : Acquisition d'aliments et compléments pour petits ruminants
dans les régions de la Boucle du Mouhoun, du Nord, du Centre-nord,
de l’Est et du Sahel au profit du PRIAN-PDI

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Agriculture , des Ressources Animales et Halieutiques
sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél :
(226) 51 91 03 79/67 46 14 07, au Rez de Chaussée de l’immeuble du
MARAH aux heures d’ouverture et de fermeture : lundi à jeudi 07 h 30
à 12 h 30 et 13 h 00 à 16 h 00 ; vendredi 7 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à
16 h 30.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture  des
Ressources Animales et Halieutiques sis à Ouaga 2000 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 51 91 03 79/67 46 14 07, au
Rez de Chaussée,  et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour les lots 1 et 3 et vingt
mille (20 000)  francs CFA pour le lot 2  à la Direction Générale du
Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de: 

-Lot 1 : six cent mille (600 000) FCFA ;
-Lot 2 : trois cent mille (300 000) FCFA ;
-Lot 3 : quatre cent mille (400 000) FCFA 
devront parvenir ou être remises à la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques 03
BP 7010 Ouagadougou 03, (226) 51 91 03 79/67 46 14 07 au plus tard
le 04/04/2024 à 09h 00, heure à laquelle l’ouverture des plis.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

NB : Le montant prévisionnel de ce marché est de :

-Lot 1 : Trente-deux millions quatre cent mille (32 400 000) F CFA TTC
;
-Lot 2 : Quinze millions huit cent cinquante-quatre mille (15 854 000) F
CFA TTC
-Lot 3: Vingt millions (20 000 000) F CFA TTC

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la CAM

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix à Commande :
N°2024-002/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 19/03/2024 

Financement : Budget de l’ENEF, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole Nationale des Eaux et
Forêts.

1- L’Ecole Nationale des Eaux et Forêts dont l’identité est précisée dans les données particulières de la demande de prix lance une demande
de prix ayant pour objet : Acquisition de vivres et de produits alimentaires de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF). 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations se décomposent en trois lots tels que :

-lot 1 : Acquisition de produits d’alimentation pour la garde (Café, thé, sucre…) au profit de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts pour un montant
prévisionnel de trois millions sept cent cinquante mille (3 750 000) FCFA TTC.
- Lot 2 : Acquisition de produits d’alimentation (riz, haricot, pate alimentaire…) pour le contingent lors du reverdissement au profit de l’Ecole
Nationale des Eaux et Forêts pour un montant prévisionnel de dix-sept millions (17 000 000) FCFA TTC.
- Lot 3 : Acquisition de produits d’alimentation (denrées périssables) pour le contingent lors du reverdissement au profit de l’Ecole Nationale des
Eaux et Forêts pour un montant prévisionnel de treize millions (13 000 000) FCFA TTC.

3- Le délai de livraison couvre l’année budgétaire 2024. Le délai d’exécution de chaque commande est de sept (07) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés sis à l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts à Dindérésso, tél : 72 26 11 44 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de dix mille (10 000) Francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) Francs CFA pour les lots 1 et 2 à l’Agence Comptable
de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- Lot 1 : cent mille (100 000) francs CFA
- Lot 2 : cinq cent mille (500 000) FCFA
- Lot 3 : trois cent mille (300 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Nationale
des Eaux et Forêts Dindérésso avant le 04/04/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
L’École Nationale des Eaux et Forêts se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent dossier de demande de prix.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la commission d’attribution des marchés

G. Moussa ZONGO

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORÊTS

Acquisition de vivres et de produits alimentaires au profit 
de l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF)
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de matériel technique pour la Police de l'Eau au profit de la Direction
Générale des Ressources en Eau (DGRE)

N°2024 – 20F/MEEA/SG/DMP 
Financement : BUDGET DE L’ÉTAT-EXERCICE 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).  

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel technique pour la Police de l'Eau au profit de
la Direction Générale des Ressources en Eau (DGRE) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de matériel technique pour la Police de l'Eau au profit de la Direction Générale des
Ressources en Eau (DGRE).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : Trente (30) jours.  

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47
76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de
la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le  04/04/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché en lot unique est de vingt millions (20 000 000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC).

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

 André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N° 012/2024

1.La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a
obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2024 afin de
financer la fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous
plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises en vue de la passation de marchés pour la fourniture, l’in-
stallation et la mise en service d’un lien de transmission optique sur les
lignes 33 kV Bobo 1-Kua, Kua-Kodeni, Bobo 1-Bobo 2.

Les fournitures, en deux (02) lots, sont réparties comme suit :

-lot 1 : déploiement de câbles à fibres optiques sur les lignes 33 kV
Kua-Bobo 1, 
Kodeni-Kua et Bobo 1-Bobo 2 ;

-lot 2 : fourniture, installation et mise en service de multiplexeurs
optiques 
MPLS/WDM/SDH/PDH aux postes de Bobo 1, Kua et Kodeni.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de :

-lot 1 : 647 000 000 F CFA TTC,
-lot 2 : 394 000 000 F CFA TTC,

Le délai d’exécution des prestations est de 210 jours pour le lot 1 et 180
jours pour le lot 2.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la
Direction des Marchés sis à Ouaga2000 ou aux adresses mail suiv-
antes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils
peuvent prendre connaissance des documents d’appels à concurrence
au secrétariat des Départements marchés, au 2e étage de l’immeuble
COMPAORE, sis côté ouest du Monument des Héros Nationaux à
Ouaga2000 de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15
heures GMT.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat des Départements
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non
remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1 et de
cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 2. Le paiement se fera
en espèces à la caisse située à l’immeuble COMPAORE Ouaga2000,
ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000
1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’of-
fres, en version papier, sera retiré au Secrétariat du Département des
Marchés sur présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du
dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accom-
pagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format
Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, confor-
mément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront
parvenir ou être remises au secrétariat des Départements marchés, sis
à l’immeuble COMPAORE Ouaga2000, au plus tard le ………………….

à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de :  

- lot 1 : douze millions neuf cent quarante mille (12 940 000) F
CFA,
- lot 2 : sept millions huit cent quatre-vingts mille (7 880 000) F
CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
04/04/2024 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions
situé au rez-de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture installation et la mise en service d’un lien de transmission optique sur les
lignes 33 kV Bobo 1-Kua, Kua-Kodeni, Bobo 1-Bobo 2
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International (AAOOI)
N° 024 / 2024

1.La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a
obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2024 afin de
financer la fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous
plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises en vue de la passation des marchés pour la fourniture de
huit (8) refroidisseurs d’air de suralimentation et d’un rotor de turbocom-
presseur pour les moteurs 12V48/60B de la centrale électrique de Bobo
II.

Les fournitures, en deux (2) lots, sont réparties comme suit :

- lot 1 : fourniture de refroidisseurs d'air de suralimentation pour
les groupes G6 

et G7 de la centrale Bobo II ;

- lot 2 : fourniture d'un rotor complet de rechange pour les turbo-
compresseurs des      

moteurs des groupes n°6, 7, 8 et 9 de la centrale Bobo 2.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de :

- lot 1 : 577 000 000 F CFA TTC ;
- lot 2 : 760 000 000 F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de cent cinquante (150) jours
au maximum pour chacun des lots 1 et 2.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la
Direction des Marchés sis à Ouaga2000 ou aux adresses mail suiv-
antes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils
peuvent prendre connaissance des documents d’appels à concurrence
au secrétariat des Départements marchés, au 2e étage de l’immeuble
COMPAORE, sis côté ouest du Monument des Héros Nationaux à
Ouaga2000 de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15
heures GMT.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat des Départements
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non
remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA pour chacun des lots
1 et 2. Le paiement se fera en espèces à la caisse située à l’immeuble
COMPAORE Ouaga2000, ou par virement bancaire au compte n° BF42
BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina Faso.
Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat
des Départements Marchés sur présentation de la preuve de paiement
du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accom-
pagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix
sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format
Pdf, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’of-
fres, devront parvenir ou être remises au secrétariat des Départements

marchés, sis à l’immeuble COMPAORE Ouaga2000, au plus tard le
04/04/2024 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de
soumission d’un montant de :  

- lot 1 : onze millions cinq cent mille (11 500 000) F CFA ;

- lot 2 : quinze millions (15 000 000) F CFA.

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
04/04/2024 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : : Salle de réu-
nions situé au rez-de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté
ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de huit (8) refroidisseurs d’air de suralimentation et d’un rotor de turbocom-
presseur pour les moteurs 12V48/60B de la centrale électrique de Bobo II
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Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE (CNSS) 

Fourniture de gadgets au profit de la CNSS

Avis de demande de prix N° :2024/012/CNSS/DCQ/SM
Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  de la Caisse Nationale de Sécurité

Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de

prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet fourniture de gadgets au profit de la CNSS tels que décrits dans les Données partic-

ulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-

terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en six (06) lots :

Lot Désignation Montant prévisionnel
01 Fourniture de coffrets professionnels VIP 16 250 000 TTC

02 Fourniture de calendriers bancaires et de calendriers planning mural 20 600 000 TTC

03 Fourniture de blocs notes à spiral 6 250 000 TTC

04 Fourniture de t-shirts 15 000 000 TTC

05 Fourniture de sac shopping TRENDY 8 125 000 TTC

06 Fourniture de pagnes industriels 33 750 000 TTC

. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90  jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans les bureaux du service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés et moyen-

nant paiement d’un montant non remboursable de

lot Montant
1 Vingt (20 000) FCFA

2 Trente mille (30 000) FCFA

3 Vingt (20 000) FCFA

4 Vingt (20 000) FCFA

5 Vingt (20 000) FCFA

6 Trente mille (30 000) FCFA

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du

dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées

d’une garantie de soumission d’un montant de :

lot Montant de la garantie de soumission
01 Quatre cent cinquante mille (450 000) F.CFA

02 Six cent mille (600 000) FCFA

03 Cent cinquante mille (150 000) FCFA

04 Quatre cent cinquante mille (450 000) F.CFA

05 Deux cent mille (200 000) FCFA

06 Un million (1 000 000) FCFA

devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’im-

meuble du siège sis Place de la nation, avant le 04/04/2024 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats

qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de

l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des

offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-  /MSJE/SG/BSB/DG/PRM 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2024, Burkina Suudu Bawdè (BSB) lance un avis à man-

ifestation d’intérêt en vue de constituer un répertoire de fournisseurs/prestataires dans le cadre des procédures de cotations au titre de l’année

2024.

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application de l’article 72 du décret n° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du

décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédure de passation, d’exécution et de règlement es marchés publics et des

délégations de service publics.

3. L’objectif de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires /fournisseurs que BSB

pourra consulter dans le cadre des procédures de demandes de cotation au titre de l’année budgétaire 2024. 

4. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’activités ci-après :

➢ Fournitures et équipements 

➢ Prestation de services

➢ Travaux

5. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à man-

ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les cotations de BSB.

6. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les informations et pièces ci-après : 

- Une lettre à manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidats souscrit ;

- Une description du domaine d’activité ;

- Une présentation de l’entreprise et/ou du CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le

domaine d’intervention choisi ;

- Un agrément technique s’il y a lieu ;

- Une copie de l’extrait du registre du commerce ;

- Une adresse complète (Numéro de téléphone, boîte postale, E-mail etc.)

7. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de Burkina Suudu Bawdè sont invitées à participer à la présente manifes-

tation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

8. Les offres devront parvenir ou être remises dans le bureaux de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de Burkina Suudu Bawdè,

1504 Avenue Dimdolossom, secteur 15, Dapoya, 01 BP : 6181 Ouagadougou 01, Tél : 25 30 18 76, avant le 3/04/2024 à 9 heures 00 minute.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marches de Burkina Suudu Bawdè et

prendre connaissance des documents d’Appel à manifestation d'intérêt à l’adresse mentionnée ci-après : bureau de la Personne Responsable des

Marchés de Burkina Suudu Bawdè, 1504 Avenue Dimdolossom, secteur 15, Dapoya, 01 BP : 6181 Ouagadougou 01, Tél : 25 30 18 76 de 7h 30

à 16h 00 tous les jours ouvrables.

10. Le Burkina Suudu Bawdè se réserve le droit de donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsible des Marchés 

Président de la commission d’Attribution des Marchés

drissa ZONGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DE LEMPLOI

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de BURKINA SUUDU
BAWDE (BSB) à consulter pour les demandes de cotation
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International (AAOOI)
N° 034/2024

1- La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a
obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2024 afin de
financer les travaux de restructuration de réhabilitation et d’extension
de réseaux HTA/BT dans les agences commerciales

2- Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-
plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises et titulaires d’un agrément de catégorie R2 minimum du
Ministère de l’Energie, des Mines et des carrières, pour les travaux
d’extension HTA/BT de réseau de Distribution dans les agences com-
merciales.

Les prestations à exécuter sont en trois (03) lots définis comme
suit :

Lot 1 : Fourniture et pose :
- insertion d’IACM et d’IAT sur le réseau HTA de Kombissiri ;
- insertion d’IACM et d’IAT sur le réseau HTA de Pô ;
- insertion d’IACM et d’IAT sur le réseau HTA de Ziniaré ;
- télégestion d’IAT à PO, Manga, Kombissiri, Ziniaré et Kaya.

Lot 2 : Fourniture et pose :
- restructuration de réseau HTA/BT à Réo ;
- restructuration de réseau HTA/BT dans les localités 33 kV de
Koudougou ;
- restructuration afin de pouvoir boucler l’interconnexion avec le
départ ville 1 de Kaya ;
- restructuration de réseau HTA/BT de Basbédo pour corriger les
baisses de tension ;
- réhabilitation de réseau HTA/BT de Sawana ;
- restructuration de réseau HTA/BT dans la ville de Ziniaré ;
- restructuration de réseau HTA/BT dans les sections AH, AE AB
et BC de Boulsa.

Lot 3 : Fourniture et pose : 
- extension du réseau HTA/BT au quartier Komboubo de
Pouytenga ;
- fourniture, pose et intégration d'une cellule 15 kV au poste
90/15 kV de Ouaga1
- acquisition de 10 postes au sol simplifiés 250 kVA 33/0,41 et
15/0,41 kV pour la résolution de problème de baisse de tension ;
- acquisition de transformateurs pour la mutation et la création de
postes.

Le Budget prévisionnel est de : 

Lot 1 : 148 700 000 FCFA TTC ;
Lot 2 : 917 400 000 FCFA TTC ;
Lot 3 : 356 100 000 FCFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de trois cents (300) jours  max-
imum pour  chacun des lots 1, 2 et 3.

3- La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert
telle que définie aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la
Direction des Marchés sis à Ouaga2000 ou aux adresses mail suiv-
antes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf.

Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appels à concur-
rence au secrétariat des Départements marchés, au 2e étage de l’im-
meuble COMPAORE, sis côté ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga2000 de 10 heures à 12 heures GMT et de 14
heures à 15 heures GMT.

5- Les exigences en matière de qualifications sont : la participa-
tion à la concurrence est ouverte à toute personne physique ou morale
ou groupement desdites personnes pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis à vis de
l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe.

6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat des Départements
Marchés ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non
remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA pour le lot 1 et
deux cent cinquante mille (250 000) F CFA pour le lot 2 et deux cent
mille (200 000) F CFA pour le lot 3 à la caisse située à l’immeuble COM-
PAORE Ouaga2000. Le paiement peut se faire en espèces ou par vire-
ment bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050
ouvert à VISTA BANK Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres en ver-
sion papier, sera retiré au Secrétariat des Départements Marchés sur
présentation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

7- Les offres présentées en un original et trois (03) copies accom-
pagnées d’un CD ou une clé USB contenant les bordereaux des prix en
format EXCEL actif et les offres techniques et financières en version
PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’of-
fres, devront parvenir ou être remises au secrétariat des Départements
marchés, sis à l’immeuble COMPAORE Ouaga2000, au plus tard le
9/04/2024 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission
d’un montant de

? Lot 1 :   2 900 000 FCFA ;
? Lot 2 : 18 300 000 FCFA ;
? Lot 3 :   7 100 000 FCFA
.
ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible con-
formément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

8- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pen-
dant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
de dépôt des offres comme spécifié
au point 19.1 des IC et aux DPAO.

9- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
09/05/2024 à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions
situé au rez-de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Travaux d’extension HTA/BT de réseau de Distribution dans les agences commerciales
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 2024/00019/MTMUSR/SG/DMP 

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite
au plan de passation des marchés publics 2024 du Ministère des
Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière.

2. Description des prestations : Les prestations comprennent
la maintenance et la réhabilitation de l’Infrastructure réseau du
MTMUSR : 
La durée des prestations est de soixante (60) jours à compter de la
date de signature du contrat.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur
intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter
les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dis-
positions de l’article 70 nouveau du décret N°2023-00273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 16 Mars 2023 portant modification du décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public. Les candidats seront
évalués sur la base des critères ci-après :
- la nature des activités du candidat : être un cabinet d’études
spécialisé dans la maintenance et la réhabilitation de l’infrastruc-
ture réseau,
- le nombre d’années d’expérience : avoir une existence d’au
moins quatre (04) ans, et justifier d’une expérience d’au moins cinq
(05) marchés similaires durant le nombre d’années d’existence et
disposer de l’agrément technique en matière informatique de
niveau D5 catégorie unique 
- les références du candidat concernant l’exécution de
marchés analogues : avoir réalisé des marchés de maintenance et
de réhabilitation de l’infrastructure réseau.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en
ne dépassant pas 10 pages. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

6. Trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront
sélectionnés et invités à déposer leurs offres techniques et finan-
cières. Seul le consultant ayant la proposition financière la moins
disante après l’évaluation technique  sera invité à négocier le
marché.

7. Les manifestations d’intérêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- la présentation du candidat (domaine de compétence, nom-
bre d’années d’expérience, adresse complète) ;
- les références similaires du candidat (joindre obligatoire-
ment les copies des pages de garde et de signature des contrats
approuvés ainsi que les procès-verbaux de réceptions et/ou les
attestations de bonne fin d’exécution.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse
ci-dessous : Direction des Marchés Publics du Ministère des
Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, sis
bâtiment de l’Hôtel Administratif sis au côté Ouest de la mairie de
Baskuy,03 BP 7048 OUAGADOUGOU 03 ; Tél : (+226) 25 49 77

10, 73 91 18 59, 69 69 45 83 , Courriel :
barroissafawwz@gmail.com et aux heures suivantes : 7h30 mn TU
à 12 h 30 mn et de 13 h à 16 h 00 mn TU
Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française doivent
être déposées en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et
trois (03) copies sous pli fermé à l’adresse ci-après : Direction des
Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité
Urbaine et de la Sécurité Routière, sis bâtiment de l’Hôtel
Administratif sis au côté Ouest de la mairie de Baskuy,03 BP 7048
OUAGADOUGOU 03 ; Tél : (+226) 25 49 77 10, 73 91 18 59, 69 69
45 83 , Courriel : barroissafawwz@gmail.com  et au plus tard le
09/04/2024

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
candidats qui souhaitent y assister

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

lssa BARRO
Chevalier de l’ordre de Mérite 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINEET DE LA SECURITE ROUTIERE

RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE POUR LA MAINTENANCE ET LA REHABILITATION DE
L’INFRASTRUCTURE RESEAU DU MTMUSR
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Acquisition de fournitures de bureau et d’imprimés de bureau 

REGION DE L’EST

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 65 à 69

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 70 à 86

Avis de demande de prix N° 2024-007/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM
du 22 Mars 2024

Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2024
Lot 1 : 9 000 000 FCFA TTC
Lot 2 : 3 564 224 FCFA TTC

. le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identification

complète est précisée aux données particulières de la demande de prix

lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition de fournitures

de bureau et d’imprimés de bureau au profit du CHR de Fada

N’Gourma tel que décrit dans les données particulières de la demande

de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration.

Les prestations sont en plusieurs lots :

- Lot1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du CHR de

Fada N’Gourma;

- Lot2 : Acquisition d’imprimés de bureau au profit du CHR de

Fada N’Gourma.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour

les informations détaillées. Le délai d’exécution pour chaque lot ne

saurait excéder vingt et un (21) jours 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix à commande au secrétariat de la Direction Générale du CHR-FG

du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.  

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et moyen-

nant paiement d’un montant non remboursable :

Lot 1 : vingt mille (20.000) FCFA ;

Lot 2 : dix mille (10.000) FCFA.

7. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux

données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une

garantie de soumission par lot d’un montant de :

Lot 1 : Deux cent cinquante mille (250 000) FCFA

Lot 2 :  Cent mille (100 000) FCFA devront parvenir ou être remises à

l’adresse à la Direction générale du CHR de Fada N’Gourma avant le
04/04/2024 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiate-

ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

de l’offre transmise par le Candidat.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION                                                                                  

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

  SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé 

Fournitures et Services courants
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Avis de Demande de Prix
Demande de prix N°2024-04/CO/M/DCP 
Financement : Budget communal 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de
Ouagadougou.

1. La Commune de Ouagadougou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’entretien de feux tricolores, de copieurs et d’extincteurs tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations sont constituées de quatre (04) lots:

 Lot 1 : Entretien et maintenance de feux tricolores (Prévision budgétaire : 10 000 000 F CFA TTC)
 Lot 2 : Entretien de climatiseurs (Prévision budgétaire : 15 000 000 F CFA TTC)
 Lot 3 : Entretien et maintenance de copieurs (Prévision budgétaire : 12 000 000 F CFA TTC)
 Lot 4 : Entretien d’extincteurs (Prévision budgétaire : 1 400 000 F CFA TTC)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour les lots 1, 2 et 4 et sept (07) jours pour le lot 3.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction de la Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest), Téléphone : 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du
Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA pour les lots
1 et 2 et 3 et dix mille (10 000) F CFA pour le lot 4 auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre, sise à
l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA pour le lot 1, quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA
pour le lot 2, trois cent cinquante mille (350 000) F CFA pour le lot 3, quarante mille (40 000) F CFA pour le lot 4 devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat de la Direction de la Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23, avant le  04/04/2024 à 9H TU
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marches ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Entretien et maintenance de feux tricolores, de climatiseurs, de copieurs et d’extincteurs 
de la Commune de Ouagadougou 
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REGION DU CENTRE-OUEST

Acquisition et livraison sur site de vivres pour la cantine scolaire au profit des écoles
primaires de la CEB de Kordié

Avis de demande de prix
N°: 2024-01/RCOS/PSNG/C.KRD/M/PRM du 11/03/2024

Financement : budget communal sur  ressources transfrées MENAPLN, gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés, gestion 2024, de la Commune de Kordié.

1 . La Commune de Kordié lance une demande de prix ayant pour objet : Acquisition et livraison sur sites de vivres pour la cantine scolaire
au profit des écoles primaires de la CEB de Kordié.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions sont en deux lots :

- lot 1 : Acquisition et livraison sur site de vivres pour la cantine scolaire au profit des écoles primaires de la CEB de Kordié.
-lot 2 : Acquisition et livraison sur sites de bidons d’huile végétale enrichie en vitamine « A » pour la cantine scolaire au profit des écoles primaires
de la CEB de Kordié.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés, téléphone : 71 82 96 19.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Kordié moyennant paiement d’un montant non remboursable de : trente mille (30 000) francs CFA pour
le lot 1 et vingt mille 20 000 francs CFA pour le lot 2 à la perception de Didyr.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du

dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent cinquante mille (650 000) francs CFA pour le lot 1 et cent vingt-cinq mille (125 000)
francs CFA pour le lot 2, devra parvenir ou être remises à l’adresse la personne Responsable des marchés de la Commune de Kordié, avant le
04/04/.2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

1. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : les montants prévisionnels :                                                                        
-Lot 1 : 22 676 500 FCFA TTC                                       
- Lot 2 : 4 180 000 FCFA TTC

Le Président de la Commission communale

d’attribution des marchés 

YAMEOGO W. Apollinaire
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix
N° :2024-03/RSUO/PBGB/CBDG du 18 mars 2024

Financement : Budget communal/ Fonds transférés MENAPLN, gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Bondigui.
La commune de Bondigui lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la livraison sur sites de vivres pour la cantine scolaire au
profit de la CEB de Bondigui. Ces acquisitions seront financées sur les ressources du Budget communal/Fonds transférés MENAPL, gestion 2024. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition et livraison sur sites de vivres pour la cantine scolaire au profit de la CEB de Bondigui.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Bondigui ou appeler au 68 10 39 96.
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Bondigui et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30.000) francs CFA à la Trésorerie Principale de la Bougouriba /Diébougou. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à la mairie de
Bondigui avant le 04/04/2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le montant prévisionnel des acquisitions est de : 24 217 875 francs CFA TTC.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

ZONGO M. Fabrice Didace
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU SUD-OUEST

Acquisition et livraison sur sites de vivres pour la cantine scolaire 
au profit de la CEB de Bondigui
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Avis de demande de prix 
N°2024-01/RSUO/PPON/CR-BSR du 26/02/2024

Financement : budget communal transfert (MENAPLN), gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune rurale de
Bouséra.

1- La commune rurale de Bousséra lance une demande de prix ayant pour objet la construction d’un bloc de trois (03) salles de
classe+bureau+magasion (électrifié) et un bloc de latrines à trois (03) postes à Kankaniblé au profit de la commune de Bousséra.
Les travaux seront financés par le budget communal (transfert MENAPLN), gestion 2024.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, titulaire d’un agrément technique de
la catégorie B1 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique pour un montant prévisionnel Quarante-quatre millions six cent quatre-vingt-sept mille sept cent quinze (44 687
715) francs CFA TTC.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie Bousséra (70 76 08 68).

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50.000) francs CFA payable à la
Trésorerie Régionale du Sud-Ouest à Gaoua. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800.000) FCFA, devront parvenir au bureau de la Personne responsable des
marchés de la mairie de Bousséra, avant le 04/04/ 2024, à 9 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Personne responsable des marchés publics

HIEN Ibrahim
Adjoint des Affaires Economiques

Travaux

REGION DU SUD- OUEST         

Construction d’un bloc de trois (03) salles de  classe+bureau+magasion (électrifié) et un
bloc de latrines à trois (03) postes à Kanakaniblé



70
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3843 - Mardi  26 Mars 2024

Avis de demande de prix
N°2024-01/RSUO/CR/SG/PRM du 05 février 2024

Financement : Budget du Conseil Régional / ADCT, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du conseil régional du Sud-
Ouest.

Le Conseil Régional du Sud-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction des salles de classes au lycée de
DOMA SOME de Gaoua et au lycée départemental de Bousséra, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaire d’un agrément de catégorie B1 mini-
mum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant prévisionnel de la demande de prix est :

Lot 1 : dix-huit millions deux cent mille (18 200 000) Francs CFA TTC
Lot 2 : trente et un millions cinq cent mille (31 500 000) Francs CFA TTC
Les travaux se décomposent en deux (02) lots : 
Lot 1 : Travaux de construction de deux (02) salles de classes au lycée de DOMA SOME de Gaoua 
Lot 2 : Travaux de construction de trois (03) salles de classes au lycée départemental de Bousséra.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt (80) jours pour le lot 1 et quatre-vingt dix (90) jours pour le lot 2.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du Conseil régional du Sud-Ouest ou à l’adresse suivante :  Tél. : 70 52 26 71.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés, tel : 70 52 26 71 et moyennant paiement auprès de la trésorerie Régionale de Gaoua d’un montant non remboursable
de : 

Lot 1 : Trente mille (30 000) Francs CFA 
Lot 2 : cinquante mille (50 000) Francs CFA  

5. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 1 et huit cent mille (800 000) FCFA pour le lot 2
devront parvenir ou être remises à la Personne Responsable des Marchés, sis au Secrétariat général du Conseil régional du Sud-ouest avant le
04/04/ 2024 à_09_heures 00.  

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires par lot à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Gbonhité KAM

Travaux

REGION DU SUD-OUEST 

Travaux de construction des salles de classes au lycée de DOMA SOME de Gaoua et au
lycée départemental de Bousséra
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Avis de demande de prix
N°2024-02/RSUO/CR/SG/PRM du 05 février 2024

Financement : Budget du Conseil régional/ Fonds miniers, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du conseil régional du Sud-
Ouest.

Le Conseil Régional du Sud-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction des salles de classes au CEG de
Djégounao et à l’école primaire de Nangouanyr, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés
sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaire d’un agrément de catégorie B1 mini-
mum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant prévisionnel de la demande de prix est :

Lot 1 :  trente et un millions cinq cent mille (31 500 000) Francs CFA TTC
Lot 2 : trente-trois millions huit cent dix-neuf mille deux cent quatre-vingt-dix-huit 
(33 819 298) Francs CFA TTC

Les travaux se décomposent en deux (02) lots: 

Lot 1 : Travaux de construction de trois (03) salles de classes au CEG de Djégounao.
Lot 2 : Travaux de construction trois (03) salles de classe + magasin + bureau à Nangouanyir 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  quatre-vingt-dix (90) jours/Lot.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés du Conseil régional du Sud-Ouest ou à l’adresse suivante :  Tél. : 70 52 26 71.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés, tel : 70 52 26 71 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA par
lot auprès de la trésorerie Régionale de Gaoua. 

5. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :   

-lot 1 : huit cent mille (800 000) FCFA
-lot 2 : huit cent cinquante mille (850 000) franc CFA

devront parvenir ou être remises à la Personne Responsable des Marchés, sis au Secrétariat général du Conseil régional du Sud-ouest avant le
04/04/ 2024 à_09_heures 00.   

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires par lot, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Gbonhité KAM

Travaux

REGION DU SUD-OUEST  

Travaux de construction des salles de classes au CEG de Djégounao et à l’école primaire
de Nangouanyr
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Avis de demande de prix
N° 2024-004/RSUO/PBGB/CILNR du 01 mars 2024

Financement : PGPC/REDD+

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du PDIC/REDD+ gestion 2024, de la com-
mune de Iolonioro.

La commune de Iolonioro lance une demande de prix ayant pour objet : les travaux de réalisation d’un forage à exhaure solaire avec une pompe
grunforce, un polytank de 05 m3 sur support métallique et deux plaques solaires à Doumbouro dans la commune de Iolonioro.
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique de catégorie Fn1 mini-
mum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux sont en
lot unique.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la mairie de Iolonioro ou appeler au 63 06 74 14/ 76 54 31 41.
L’enveloppe prévisionnelle est de seize millions (16 000 000) francs CFA TTC.
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Iolonioro et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la Trésorerie Principale de Diébougou. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la mairie de
Iolonioro avant le 04/04/2024, à 9 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Joël P.P.S COMPAORE
Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU SUD-OUEST

Travaux de réalisation d’un forage à exhaure solaire avec une pompe grunforce, un poly-
tank de 05 m3 sur support métallique et deux plaques solaires à Doumbouro dans 

la commune de Iolonioro
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 
N°2024-01/RBMH/PBL/CPP/M/SG/PRM

La commune de Pompoï en application du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret N°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-

tions de service public et de la circulaire n°2023-01338/MEFP/SG/DG-CMEF du 08 mai 2023, relative aux orientations pour l’application de ce

décret porte à la connaissance des potentiels candidats qu’elle lance un avis à manifestation d’intérêts afin de constituer des listes restreintes de

prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes de cotation, gestion 2024. 

La participation à la manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le

coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires auprès de la PRM Tél : 70 36 35 15/69 63 36 80. 

Les offres de service rédigées en langue française et présentées en un original et deux (02) copies sous plis fermés devront parvenir ou être remis-

es au bureau de la personne responsable des marchés de la commune de Pompoï au plus tard le 3/04/2024 à 09h 00mn. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’of-

fre transmise par le candidat.

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes :

- être légalement constitué ;

- être du domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêts ;

- disposer le cas échéant de l’agrément exigé pour le domaine concerné.

Les besoins exprimés :

I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                                                      

Constitution de liste de prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes
de cotation, gestion 2024 de la commune de Pompoï. 
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                AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS  

N°2024-01/RBMH/PBL/CPP/M/SG/PRM pour la constitution de liste de prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes 
de cotation, gestion 2024 de la commune de Pompoï.  

La commune de Pompoï en application du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret 

N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des 

délégations de service public et de la circulaire n°2023-01338/MEFP/SG/DG-CMEF du 08 mai 2023, relative aux orientations pour l’application de 

ce décret porte à la connaissance des potentiels candidats qu’elle lance un avis à manifestation d’intérêts afin de constituer des listes restreintes de 

prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes de cotation, gestion 2024.  

La participation à la manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas 

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des 

informations supplémentaires auprès de la PRM Tél : 70 36 35 15/69 63 36 80.  

Les offres de service rédigées en langue française et présentées en un original et deux (02) copies sous plis fermés devront parvenir ou 

être remises au bureau de la personne responsable des marchés de la commune de Pompoï au plus tard le ……………………… à 09h 00mn.  

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat. 

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes : 

" être légalement constitué ; 
" être du domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêts ; 
" disposer le cas échéant de l’agrément exigé pour le domaine concerné. 

Les besoins exprimés : 

I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

N° du Lot Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 
 Lot : 1 Equipements, matériels et 

consommables médico-techniques 
Agrément technique pour la fourniture 

de réactifs et consommables 
médicaux ; la fourniture, l’installation, 
la mise en service et la maintenance 
de matériels et équipements médico-

techniques 
Lot : 2 Produits pharmaceutiques Autorisation délivrée par une autorité 

compétente pour les candidats autres 
que les pharmaciens et  laborantins   

 Lot : 3 Equipements informatiques, de 
communication, photocopieur, 
consommables et pièces de 
rechanges 

Agrément technique en informatique 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation spéciale de la 
commune de Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant 
ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique 
exigé (lot1 et lot3) ; 
-une copie légalisée de l’autorisation délivrée 
par une autorité compétente pour les candidats 
autres que les pharmaciens et laborantins 
(lot2)  

 Lot : 4 Equipement de bureau, scolaire et de 
logement  

Non 

 Lot : 5 Fournitures de bureau et imprimés 
administratifs 

Non 

 Lot : 6 Fournitures scolaires Non  
 Lot : 7 Articles d'habillement, chaussants et 

de mercerie 
Non 

 Lot : 8 Produits et matériels d'entretien et de 
nettoyage 

Non  

 Lot : 9 Matériel roulant, pièces de rechange 
et consommables pour véhicules à 
deux (2) roues et trois (3) roues 

Non  

 Lot :10 Combustibles (carburant et gaz 
butane) 

Non  

 Lot :11 Produits d'alimentation  Non  
 Lot :12 Matériels de construction et pièces de 

rechange 
Non 

 Lot :13 Matériel roulant, pièces de rechange 
et consommables pour véhicules à 
quatre (4) roues  

Non 

 Lot :14 Equipements et intrants d'agriculture 
et d'élevage 

Non 

Lot :15 Equipements, matériels et 
consommables d'électricité et de froid 

Non 

Lot :16 Équipements et articles de sport, d'art Non 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation spéciale de la 
commune de Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant 
ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat. 
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Le Président de la Commission communale d’Attribution des Marchés      

Kidirté MIDIOUR
Secrétaire Administratif                                                                                                                                                            

Prestations intellectuelles
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et de loisir 
Lot :17 Petits matériels et outillages, autres 

matériels et équipements 
Non 

Lot :18 Crédits de communication Non 

 

II- PRESTATIONS DE SERVICE 

N° du 
Lot 

Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 

Lot :1 Entretien et maintenance de véhicules 
à quatre (4) roues 

Non 

Lot :2 Prestations médiatiques  Non 
Lot :3 Conception et impression Non 
Lot :4 Nettoyage de bâtiments administratifs Non 
Lot :5 Restauration pour réunion et 

conférence 
Non 

Lot :6 Entretien et maintenance des véhicules 
à deux (2) roues et trois (3) roues  

Non 

Lot : 7 Entretien de bâtiments Non 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le Président 
de la Délégation spéciale de la commune de 
Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir 
l’adresse complète et la situation géographique 
du candidat. 

 

Lot :8 Gardiennage et sécurité Agrément technique 
Lot :9 Maintenance de matériel informatique, 

péri-informatique, bureautique  
 

Agrément technique  
Lot :10 Entretien et réparation des  climatiseurs  Non 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le Président 
de la Délégation spéciale de la commune de 
Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir 
l’adresse complète et la situation géographique 
du candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique 
exigé (lot8 et lot9). 

III- BATIMENTS ET TRAVAUX PUBLICS (construction et réhabilitation) 

N° du lot  Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 
Lot :1 Infrastructures de bâtiments Agrément technique pour les 

réalisations  
Lot :2 Infrastructures hydrauliques Agrément technique pour les 

réalisations 
Lot :3 Infrastructures routières Agrément technique pour les 

réalisations 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le Président 
de la Délégation spéciale de la commune de 
Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir 
l’adresse complète et la situation géographique 
du candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique 
exigé. 

Lot :4 Etudes et suivi-contrôle des 
infrastructures de bâtiments, 
hydrauliques et routières 

Agrément pour les études 
Agrément pour le suivi-contrôle des 
travaux s’il y’a lieu 

Personne morale :  
-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le Président 
de la Délégation spéciale de la commune de 
Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir 
l’adresse complète et la situation géographique 
du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique 
exigé et/ou l’attestation d’inscription à l’ordre 
dans le domaine si le candidat en possède. 
  
Personne physique :  
-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le Président 
de la Délégation spéciale de la commune de 
Pompoï ; 
-une copie légalisée du diplôme en adéquation 
avec le domaine ; 
-un Curriculum Vitae (CV) détaillé, actualisé et 
signé du candidat. 

NB : Aucun candidat n’est autorisé à soumissionner à plus de deux (02) lots. Au cas où ils soumissionnent dans deux (02) lots, ils 
devront présenter des offres séparées. 

                                                                                                  Pompoï, le 15 mars 2024  

                                                 Le Président de la Commission communale 
                                                                d’Attribution des Marchés                                                                              
                                                                      Kidirté MIDIOUR 
                                                                  Secrétaire Administratif                                                                                                                                                             
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 
N°2024-01/RBMH/PBL/CPP/M/SG/PR

La commune de Pompoï en application du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret N°2017-

0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-

tions de service public et de la circulaire n°2023-01338/MEFP/SG/DG-CMEF du 08 mai 2023, relative aux orientations pour l’application de ce

décret porte à la connaissance des potentiels candidats qu’elle lance un avis à manifestation d’intérêts afin de constituer des listes restreintes de

prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes de cotation, gestion 2024. 

La participation à la manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le

coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires auprès de la PRM Tél : 70 36 35 15/69 63 36 80. 

Les offres de service rédigées en langue française et présentées en un original et deux (02) copies sous plis fermés devront parvenir ou être remis-

es au bureau de la personne responsable des marchés de la commune de Pompoï au plus tard le 3/4/2024 à 09h 00mn.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’of-

fre transmise par le candidat.

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes :

- être légalement constitué ;

- être du domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêts ;

- disposer le cas échéant de l’agrément exigé pour le domaine concerné.

Les besoins exprimés :

I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                                                      

Constitution de liste de prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes
de cotation, gestion 2024 de la commune de Pompoï

!"##$%&'!(')*'+,&#')*)-',.$#'+,/$0'&1+2'3 Page 1 
!

 

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                                                      BURKINA FASO                                                                                                                                                                                                                                         
       ***********                                                                                                                ******                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           
PROVINCE DES BALE                                                                                     Unité-Progrès-Justice                                                                                                           
       ***********                                                                      
COMMUNE DE POMPOÏ   
        *********** 
           MAIRIE                                                                                                                  
            ******   
SECRETARIAT GENERAL  
        ***********  
PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES   

                   

 

 AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS  

N°2024-01/RBMH/PBL/CPP/M/SG/PRM pour la constitution de liste de prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes 
de cotation, gestion 2024 de la commune de Pompoï. 

  

La commune de Pompoï en application du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret 

N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des 

délégations de service public et de la circulaire n°2023-01338/MEFP/SG/DG-CMEF du 08 mai 2023, relative aux orientations pour l’application de 

ce décret porte à la connaissance des potentiels candidats qu’elle lance un avis à manifestation d’intérêts afin de constituer des listes restreintes de 

prestataires par domaine d’activités dans le cadre des demandes de cotation, gestion 2024.  

La participation à la manifestation d’intérêts est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas 

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des 

informations supplémentaires auprès de la PRM Tél : 70 36 35 15/69 63 36 80.  

Les offres de service rédigées en langue française et présentées en un original et deux (02) copies sous plis fermés devront parvenir ou 

être remises au bureau de la personne responsable des marchés de la commune de Pompoï au plus tard le ……………………… à 09h 00mn.  

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le candidat. 

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes : 

" être légalement constitué ; 
" être du domaine indiqué par l’avis à manifestation d’intérêts ; 
" disposer le cas échéant de l’agrément exigé pour le domaine concerné. 

 

Les besoins exprimés : 

I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

N° du Lot Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 

 Lot : 1 Equipements, matériels et 
consommables médico-techniques 

Agrément technique pour la 
fourniture de réactifs et 

consommables médicaux ; la 
fourniture, l’installation, la mise en 

service et la maintenance de 
matériels et équipements médico-

techniques 

Lot : 2 Produits pharmaceutiques 

Autorisation délivrée par une autorité 
compétente pour les candidats 
autres que les pharmaciens et  

laborantins   

 Lot : 3 

Equipements informatiques, de 
communication, photocopieur, 
consommables et pièces de 
rechanges 

Agrément technique en informatique 

-une lettre de demande d’inscription sur la 
liste des candidats adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation spéciale de la 
commune de Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du 
crédit mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant 
ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique 
exigé (lot1 et lot3) ; 
-une copie légalisée de l’autorisation délivrée 
par une autorité compétente pour les 
candidats autres que les pharmaciens et 
laborantins (lot2)  

 

 Lot : 4 Equipement de bureau, scolaire et de 
logement  Non 

 Lot : 5 Fournitures de bureau et imprimés 
administratifs Non 

 Lot : 6 Fournitures scolaires Non  

 Lot : 7 Articles d'habillement, chaussants et 
de mercerie Non 

-une lettre de demande d’inscription sur la 
liste des candidats adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation spéciale de la 
commune de Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du 
crédit mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant 
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 Lot : 8 Produits et matériels d'entretien et de 
nettoyage Non  

 Lot : 9 
Matériel roulant, pièces de rechange 
et consommables pour véhicules à 
deux (2) roues et trois (3) roues 

Non  

 Lot :10 Combustibles (carburant et gaz 
butane) Non  

 Lot :11 Produits d'alimentation  Non  

 Lot :12 Matériels de construction et pièces de 
rechange Non 

 Lot :13 
Matériel roulant, pièces de rechange 
et consommables pour véhicules à 
quatre (4) roues  

Non 

 Lot :14 Equipements et intrants d'agriculture 
et d'élevage Non 

Lot :15 Equipements, matériels et 
consommables d'électricité et de froid Non 

Lot :16 Équipements et articles de sport, d'art 
et de loisir Non 

Lot :17 Petits matériels et outillages, autres 
matériels et équipements Non 

Lot :18 Crédits de communication Non 

ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat. 
 

  
II- PRESTATIONS DE SERVICE 

N° du 
Lot Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 

Lot :1 Entretien et maintenance de véhicules 
à quatre (4) roues Non 

Lot :2 Prestations médiatiques  Non 
Lot :3 Conception et impression Non 
Lot :4 Nettoyage de bâtiments administratifs Non 

Lot :5 Restauration pour réunion et 
conférence Non 

Lot :6 
Entretien et maintenance des 
véhicules à deux (2) roues et trois (3) 
roues  

Non 

Lot : 7 Entretien de bâtiments Non 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation spéciale de la 
commune de Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du 
crédit mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant 
ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat.  

Lot :8 Gardiennage et sécurité Agrément technique 

Lot :9 Maintenance de matériel informatique, 
péri-informatique, bureautique  

 
Agrément technique  

Lot :10 Entretien et réparation des  
climatiseurs  Non 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le 
Président de la Délégation spéciale de la 
commune de Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du 
crédit mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant 
ressortir l’adresse complète et la situation 
géographique du candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique 
exigé (lot8 et lot9). 

 
  

III- BATIMENTS ET TRAVAUX PUBLICS (construction et réhabilitation) 

N° du lot  Nature de la prestation Agrément technique Composition du dossier 

Lot :1 Infrastructures de bâtiments Agrément technique pour les 
réalisations  

Lot :2 Infrastructures hydrauliques Agrément technique pour les 
réalisations 

Lot :3 Infrastructures routières Agrément technique pour les 
réalisations 

-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le Président 
de la Délégation spéciale de la commune de 
Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir 
l’adresse complète et la situation géographique 
du candidat ; 
-une copie légalisée de l’agrément technique 
exigé.  

Lot :4 
Etudes et suivi-contrôle des 
infrastructures de bâtiments, 
hydrauliques et routières 

Agrément pour les études 
Agrément pour le suivi-contrôle des 
travaux s’il y’a lieu 

Personne morale :  
-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le Président 
de la Délégation spéciale de la commune de 
Pompoï ; 
-un extrait du registre du commerce et du crédit 
mobilier (RCCM) ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir 
l’adresse complète et la situation géographique 
du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique 
exigé et/ou l’attestation d’inscription à l’ordre 
dans le domaine si le candidat en possède. 
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 Personne physique :  
-une lettre de demande d’inscription sur la liste 
des candidats adressée à Monsieur le Président 
de la Délégation spéciale de la commune de 
Pompoï ; 
-une copie légalisée du diplôme en adéquation 
avec le domaine ; 
-un Curriculum Vitae (CV) détaillé, actualisé et 
signé du candidat. 

 

NB : Aucun candidat n’est autorisé à soumissionner à plus de deux (02) lots. Au cas où ils soumissionnent dans deux (02) lots, ils 
devront présenter des offres séparées. 

                                                                                                     Pompoï, le 15 mars 2024 

                                                 Le Président de la Commission communale 
                                                                d’Attribution des Marchés  
                                                                             
 

 

                                                                      Kidirté MIDIOUR 
                                                                  Secrétaire Administratif                                                                                                                                                             

 

Prestations intellectuelles
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Avis de manifestation d’intérêt
N°2024-01/MENAPLN/RCEN/DREPS-Cen/DPEPS-Kad/LMKVW/SKL 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), le Lycée Municipal KATIA VAN WEEL DE Sakoula
(Ouagadougou) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour
l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/four-
nisseurs que le Lycée Municipal Katia Van Wheel de Sakoula pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réali-
sation des travaux, la fourniture de biens et services et la réalisation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

 Fournitures scolaires.
 Fournitures de bureau.
 Documents pédagogiques

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires du Lycée Municipal KATIA Van Wheel de
Sakoula ». Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :

 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise,
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
 Un certificat de non-faillite ;
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de l’Intendant du Lycée Municipal KATIA Van
Weel de Sakoula sis Commune de
Ouagadougou/Arrondissement N°09. 
Boîte postale : 01 BP …………..  Ouagadougou 01. Pays : Burkina Faso.

Numéro de téléphone : 66-82-30-48/73-10-45-70/58-08-06-25

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le  09/04/ 2024.

Le Lycée Municipal KATIA Van Weel de Sakoula se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Proviseur

Gounwendé KABORE
Administrateur des Lycées et Collèges

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de  répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024-001/MENAPLN/RCEN/DREPS/DPEPS-Kad/LARR6

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2024, le lycée de l’Arrondissement 6 lance un avis à manifes-
tation d’intérêt en vue de constituer son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs que
l’établissement pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et serv-
ices et la réalisation des prestations de service. 
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

- acquisition de fournitures scolaires ;
- acquisition de fournitures de bureau ;
- acquisition de matériels et mobiliers ;
- acquisition de matériels informatiques ;
- acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques ;
- acquisition de produits d’entretien ménager ;
- acquisition de matériels de sport ;
- acquisition et gestion de logiciel scolaire ;
- aménagement de terrain ;
- maintenance informatique ;
- prestation de service ;
- entretien de bâtiments
- entretien et réparation de machines et du mobilier.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires du Lycée de l’Arrondissement 6 ». Elles
doivent comporter les informations et pièces ci-après :

 le domaine principal de soumission ;
 une description détaillée de l’entreprise ;
 une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à compléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du lycée de l’Arrondissement 6 situé au secteur 29 de
l’Arrondissement 6 de Ouagadougou.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 09/04/2024

Le lycée de l’Arrondissement 6 se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Proviseur

 Boukary Y. ADANA
Administrateur des Lycées et Collèges

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution de  répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/ MENAPLN/SG/DREPS-CN/DPEPS-NAMENTENGA DU 20 Février 2024 

Dans le cadre de l’exécution de son Plan annuel de Passation des Marchés publics exercice 2024, la DPEPS Namentenga lance un avis
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la DPEPS pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation de fournitures de
biens, services et la réalisation des prestations de services.
Peuvent soumissionner, les personnes morales, entreprises ou groupement d’entreprises en règle vis-à-vis de l’Administration et spécial-
isés dans les domaines suivants :

? Consommables informatiques ;
? Produits d’entretien menagers ;
? Fournitures de bureau ;
? Entretien de bâtiments ;
? Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
? Entretien et maintenance de matériels informatiques ;
? Matériels et mobiliers de bureau;
? Matériels informatiques et péri-informatiques;
? Cartes prépayées téléphoniques
? Nettoyage de bâtiment
? Location de salle de conférences
? Restauration lors des conférences.

Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et partenaires de la DPEPS Namentenga ».

Ces offres doivent comporter les informations et pièces suivantes :

? Le domaine principal de soumission ;
? Une description détaillée de l’entreprise ;
? Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
? Un certificat de non faillite ;
? L’agrément technique dans le domaine concerné s’il y a lieu ;
? Un contact téléphonique permanent.

Les Candidats (es) intéressés (es) peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Gestionnaire de la DPEPS
Namentenga. Tél : 71 72 99 01 / 77647415

Les offres devront être déposées au bureau du Gestionnaire de la DPEPS Namentenga au plus tard le  09/04/2024 à 16 heures
00 minutes.

La DPEPS se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Gestionnaire

DIAGBOUGA Djifambédo
Conseiller d'Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD                                                                                                                                                                                                                                                                

CONSTITUTION DU REPERTOIRE DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DE LA DPEPS
NAMENTENGA POUR L’ANNEE 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/ MSHP/RCNR/DRSHP/DS-BLSA 

Dans le cadre de l’exécution de son plan annuel de passation des marchés publics,exercice 2024, le District Sanitaire de Boulsa lance
un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs pour l’année 2024.

L’Objectif principal de cet avis à  manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de
fournisseurs/prestataires que le district pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la fourniture de biens et servic-
es et la réalisation des prestations de services.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

1- Achat de produits d’entretien ménagers ;
2- Recharge de gaz médical (Oxygène) et gaz butane de 12,5 kg
3- Achat de produits et de matériels de protection;
4- Achat de produits pour informatique et péri-informatique;
5- Achat de fournitures de bureau;
6- Achat de réactifs et consommables de laboratoire;
7- Achat de matériels médico-techniques;
8- Achat de nourritures pour les malades;
9- Entretien de bâtiments intérieurs-extérieurs ;
10- Assurance de véhicules à quatre (04) roues
11- Entretien et reparation de véhicules à quatre (04) roues;
12- Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues;
13- Entretien et maintenance du matériels informatiques et péri-informatiques;
14- Entretien et maintenance des climatiseurs;
15- Nettoyage des bâtiments ;
16- Achat  de mobilier et matériels de bureau et de logement
17- Achat de matériels informatiques et de bureau

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires du District Sanitaire de Boulsa ». 
Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :

1- Le domaine principal de soumission :
2- Une description de l’entreprise;
3- Une copie de l’extrait de registre de commerce pour les personnes morales;
4- Un certificat de non faillite ;
5- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
6- Un contact téléphonique permanent ;

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à compléter les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du District Sanitaire de Boulsa, Tel : 77 41 98 98 / 70
53 04 81

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le  09/04/2024 à 16h 00
minutes

Le District Sanitaire de Boulsa se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçu.   

Le Responsable Administratif et Financier

Wind-Yida Emmanuel SAWADOGO
Administrateur des services de santé

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD

Constitution de répertoire de fournisseurs et prestataires
du district sanitaire de Boulsa pour l’année 2024
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001 MJDHRI/DGAP/DRAP-CAO/MAC-Z du 06/03/2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM), exercice 2024, la Maison d’Arrêt et de Correction
de Ziniaré (MAC-Z) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour
l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /
Prestataires que la (MAC-Z) pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements

1. Fourniture de vivres et de condiments de la MAC-Z ;
2. Fournitures de produits informatique et péri-informatique de la MAC-Z ; (agrément exigé),
3. Fournitures de bureau et de produits d’entretien de la MAC-Z ;

Prestations de service

1- Travaux d’électricité de la MAC-Z ;
2- Plomberie sanitaire de la MAC-Z ;
3- Entretien et maintenance de climatiseurs de la MAC-Z ; 
4- Entretien et maintenance de bâtiment intérieur et extérieur de la MAC-Z ;
5- Réfection du circuit eau électricité de la MAC-Z
6- Entretien et maintenance de tout matériel de transport de la MAC-Z (agrément exigé) ;
7- Entretien et maintenance de matériel informatique et péri informatique de la MAC-Z (agrément exigé);
8- Entretien et maintenance de machine à moudre de la MAC-Z ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. l es dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :

- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la MACZ sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service intendance de la MACZ,
sis sur la route du Centre de référence de Ziniaré, contact :76 46 12 60 / 70 34 66 33 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et
de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 09/04/2024  à 9h00 mn. Une
commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou
l’agrément technique.

9 . La MACZ se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Directrice 

Betty KIETIGA
Inspecteur de Sécurité Pénitentiaire

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATAUX CENTRAL

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotation de la
Maison d’Arrêt et de Correction de Ziniaré (MAC-Z)
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/ MENAPLN/SG/DREPPNF-SHL/DPEPPNF-YGH

Dans le cadre de l’exécution du budget ETAT de la DPEPPNF du
YAGHA, exercice 2024, le président de la commission d’attribution
des marchés voudrait constituer un panier de prestataires. Il lance
pour se faire un avis de manifestation d’intérêt relatif au recrute-
ment de prestataires en vue de demandes de cotations pour divers-
es acquisitions et prestations. 

1. Financement :

Le financement des prestations est assuré par : BUDGET DE L’E-
TAT

2. Participation à la concurrence

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumission-
naires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration. 

3. Description des prestations :

La nature des prestations est composée comme suit :

Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau et divers
Lot 2 : Acquisition de produits pour informatique et péri-informa-
tique ;
Lot 3 : Acquisition de pièces de rechange et de produits d'entretien
;
Lot 4 : Acquisition de fiches statistiques ;
Lot 5 : Entretien, maintenance et installation électrique ; 
Lot 6 : Entretien et maintenance des véhicules à deux (02) roues ;
Lot 7 : Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-
informatique ;
Lot 8 : Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues
;
Lot 9 : Connexion internet illimitée au profit de la DPEPPNF-Yagha
;
Lot 10 : Fourniture de pause-café pour les réunions ;
Lot 11 : Acquisition de fournitures divers au profit des CEB ;
Lot 12 : Acquisition de mobilier et matériel de logement et de
bureau ;
Lot 13 : Acquisition de matériel informatique de bureau ;
Lot 14 : Acquisition de matériel de transport de service et de fonc-
tion ;
Lot 15 : Acquisition de matériel et outillage technique.

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt :

Les prestataires intéressés doivent fournir les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations. Il
s‘agit notamment :

- Une lettre de manifestation d’intérêt ;
- Une présentation de l’entreprise et description du domaine
d’activité ;
- Un agrément technique si le domaine le prévoit ;
- Un extrait du RCCM ;
- Une attestation de non faillite ;
N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera
le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis :

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française ,
en  trois  exemplaires un (1) original obligatoire et deux  (02)  copies
devront  être  déposées  sous plis fermé  au  service de Gestion
des Ressources Financières et Matérielles de la DPEPPNF du
YAGHA avec  la mention   «  manifestation d’intérêt relative au
recrutement de prestataires en vue de demandes de cotations pour
diverses acquisitions et prestations au profit de la Direction
Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle du
Yagha (DPEPPNF du YAGHA) » au plus tard le 09 Avril 2024 à 9
heures 00 où l’ouverture des plis sera immédiatement faite à la
salle de réunion de la DPEPPNF/YAGHA en présence des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par poste ou
autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution
des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’of-
fre transmise par le soumissionnaire.

6. Les renseignements complémentaires peuvent être
obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés,
Téléphone : 70 96 45 00/ 76 84 11 35.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à
tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM

Yannik Hazaël OUEDRAOGO
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU SAHEL

Recrutement de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et
prestations au profit de la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et

Non Formelle du Yagha
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt complémentaire
N°002/MSHP/RSUO/DRSHP-SUO/DSG du 26 février 2024

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2024, le District Sanitaire de Gaoua (DSG) souhaite
recevoir des candidatures complémentaires en vue de la constitution de sa base de données de fournisseurs de biens et services dans
le domaine ci-après : 

Travaux

Lot 15 Entretien de bâtiments intérieur et extérieur (agrément exigé)

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques ou morales qui sont à jour vis-à-vis de
l’administration. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé les offres de service auprès du District Sanitaire de Gaoua ne sont
pas dispensés de cette formalité.
Les dossiers de candidatures devront comporter les pièces ci-après :

? Une lettre de manifestation d’intérêt;
? Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
? Une copie de l’extrait du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) pour les personnes morales ;
? Un agrément technique;
? Une attestation de non faillite ;
? Un contact téléphonique permanant.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Bureau Administratif et Financier du District
Sanitaire de Gaoua sis au secteur 4 de Gaoua au 70 27 70 18/78 88 73 88, tous les jours ouvrables de 07h30 à 16h00.

Les manifestations d’intérêts doivent être déposées a l’adresse ci-dessus indiquées au plus tard le 09/04/2024 à 9h, sous plis fer-
més avec la mention « Avis d’appel à manifestation d’intérêt complémentaire ». Une commission siègera pour arrêter la liste des four-
nisseurs/prestataires en se basant sur le domaine d’activité inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

Le District Sanitaire de Gaoua se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêts reçues.

Le Gestionnaire des Crédits Délégués

 Younissi Abdoulkader MAIGA
Administrateur de Services de Santé     

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD- OUEST         

Constitution de sa base de données de fournisseurs de biens et services 
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Prestations intellectuelles

REGION DU SUD- OUEST  

CONSTITUTION D'UNE BASE DE DONNEES DES PRESTATAIRES/FOURNISSEURS DE LA
DIRECTION PROVINCIALE DE L'EDUCATION PRESCOLAIRE, PRIMAIRE ET NON FORMELLE

DU PONI (DPEPPNF-PON) AU TITRE DE L'EXERCICE BUDGETAIRE DE L'ANNEE 2024

Avis à manifestation d'intérêt
N°2024 - 001/MENAPLN/SG/DPEPPNF du 02 janvier 2024

1. Dans le cadre de l'exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) Exercice 2024, la Direction Provinciale de l'Education Préscolaire,
Primaire et Non Formelle du Poni (DPEPPNF-PON) lance un appel à manifestation d'intérêt en vue de la constitution de son répertoire des four-
nisseurs/prestataires pour l'exercice 2024.

2. L'objectif principal de cet appel à manifestation d'intérêts est de disposer d'une base de données de fournisseurs/prestataires que la
DPEPPNF-PON pourra contacter dans le cadre de la fourniture de biens et services et de la consultation de consultants pour la réalisation des
travaux.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales pour autant qu'elles ne soient pas sous le coup d'interdiction ou de suspen-
sion, et spécialisées dans au moins l'un des domaines ci-après :

a. Les marchés publics de travaux

*Travaux de réfection, de construction, d'aménagement

b. Les marchés publics de fournitures et d'équipements

• Acquisition de matériels et mobilier de bureau
• Acquisition de consommables et matériels informatiques
• Acquisition de fournitures de bureau
• Acquisition de mobiliers scolaires
• Acquisition de kits de couchages
• Acquisition de kits de dignité
• Acquisition de kits de gestion hygiénique des menstrues (GHM)

c. les marchés publics de services courants

• Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues
• Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues
• Entretien et réparation de matériel informatique et péri-informatique
• Entretien et réparation des climatiseurs
• Fourniture de pause-café et de pause déjeuner

d. les marchés publics de matériel de transport de service et de fonction

• Acquisition de véhicules à deux (02) roues

e. Prestation intellectuelle

• Suivi – contrôle de travaux

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli ferme portant uniquement la mention <<Appel à manifestation d'in-
térêt en vue de la constitution d'une base de données des fournisseurs/prestataires/consultant 2024 de la DPEPPNF-PON>>

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : - le domaine principal de
soumission ; une description détaillée de l'entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; une copie de l'extrait du registre de commerce pour
les personnes morales ; l'agrément technique dans le domaine s'il y a lieu ; un contact téléphonique permanant.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du gestionnaire de crédits à l'adresse ci-après : BP
09/GAOUA Tel : 74048438 / 51 61 86 95

7. Les offres devront être déposées à l'adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 09/04/2024 à 10 heures 00 (TU).

8. La DPEPPNF-PON se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue

Le Gestionnaire des Crédits

Président de la commission d'attribution des marchés

PALE Aristide Didier
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire
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N°2024-_002_/MDICAPME/SG/DRDICAPME-SUO /SAF   
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Avis de manifestation d’intérêt N°2024_ 01_MDICAPME/SG/DRDICAPME-SUO /SAF relatif au plan de passation des marchés de la Direction

Régionale Du Développement Industriel,   du Commerce , de l’Artisanat et des Petites et Moyennes Entreprises du Sud-Ouest.

1. Dans le cadre de l’exécution de son budget exercice 2024, la Direction Régionale du Développement Industriel, du Commerce , de l’Artisanat

et des Petites et Moyennes Entreprises du Sud-Ouest (DRDICAPME-SUO) constitue un avis à manifestation d’intérêt de demandes de cotation à

son profit en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires / fournisseurs que la

Direction Régionale en charge du Commerce pourra consulter de façons rotative dans le cadre des demandes de cotation pour équipement, four-

nitures et prestations de services.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans l’en-

tretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues.

4. Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés avec la mention «

Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour l’établissement d’une liste de fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotation de la

Direction Régionale en charge du Commerce, exercice 2024 ».

5. Les dossiers de candidature devront comporter les informations et pièces ci-après :

• une lettre de demande d’inscription adressée au gestionnaire précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son

intérêt ;

• le domaine principal des activités ;

• une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;

• une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM pour les personnes morales) ;

• l’agrément technique dans le domaine s’il y’a lieu ;

• un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

7. Les dossiers de candidatures doivent être déposés auprès du Service Administratif et Financier au plus tard le 03/04/ 2024 à 09h00mn.
8. La Direction Régionale en Charge du Commerce se réserve le droit de ne pas donner suite à une offre reçue.

Récapitulatif 

Ali YARGA
Assistant des Affaires Economiques

Prestations intellectuelles

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL, DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES                                                                                                                                             

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et de Prestataires pour l’année 2024
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N° Lot' Domaines 

Travaux 

Lot 15 Entretien de bâtiments intérieur et extérieur (agrément exigé) 

 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques ou morales qui sont à jour vis-à-vis 

de l’administration. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé les offres de service auprès du District Sanitaire de 

Gaoua ne sont pas dispensés de cette formalité. 

Les dossiers de candidatures devront comporter les pièces ci-après : 

! Une lettre de manifestation d’intérêt; 

! Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 

! Une copie de l’extrait du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) pour les personnes morales ; 

! Un agrément technique; 

! Une attestation de non faillite ; 

! Un contact téléphonique permanant. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Bureau Administratif et Financier du 

District Sanitaire de Gaoua sis au secteur 4 de Gaoua au 70 27 70 18/78 88 73 88, tous les jours ouvrables de 07h30 à 16h00. 

Les manifestations d’intérêts doivent être déposées a l’adresse ci-dessus indiquées au plus tard le lundi 19/03/2024 à 9h, sous 

plis fermés avec la mention « Avis d’appel à manifestation d’intérêt complémentaire ». Une commission siègera pour arrêter la 

liste des fournisseurs/prestataires en se basant sur le domaine d’activité inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique. 

Le District Sanitaire de Gaoua se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêts reçues. 

 




